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La Commission des affaires écono-
mique, sociale et environnementale

de l’USFP organisera, ce soir à partir de
18 heures, une rencontre par visiocon-
férence sur « Le système sociétal et les
défis de l’avenir ».

Cette rencontre verra la participa-
tion de Khawla Lachguar, experte en
développement économique et mem-
bre du Conseil national du parti, Nadia
Belkari, experte en santé publique et
membre du Conseil national, Mohamed
El Marjane, professeur universitaire et
président de l’Association marocaine de
la sociologie, Jamal Essibani, secrétaire
général du SNESup et membre du
Conseil national, ainsi que Badre Ed-
dine Kartaj, professeur universitaire et
membre du Conseil national.

Cette rencontre sera encadrée par
Ahmed El Akid, coordonnateur de la
Commission des affaires économique,
sociale et environnementale, alors que
Taoufik Outassi, rapporteur de ladite
Commission, fera office de rapporteur.  

Cycle des rencontres 

organisées par l'USFP

“Système sociétal
et défis de l’avenir”
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Plus les jours passent, plus les si-
gnaux avant-coureurs d’une re-
prise de l’épidémie de Covid-19

inquiètent les spécialistes. « Une sensa-
tion de déjà-vu », alarme les médecins
en maladies infectieuses dans un
monde où le reconfinement bat son
plein. Au Maroc, l’épidémie est semble-
t-il maitrisée avec 17236 cas recensés
depuis le 2 mars, dont 2042 actifs di-
manche à 17h. Mais le gouvernement
redoute les conséquences des déplace-
ments à l’occasion des vacances esti-
vales et encore plus lors de l'Aïd Al
Adha.  

Aïd Al Adha et 
dissémination du virus

Le chef  du gouvernement, Saâd
Dine El Otmani et le ministère de la
Santé, Khalid Ait Taleb ont tenu di-
manche une conférence de presse sur-
prise alors que personne ne s’y
attendais vraiment (Voir ci-contre). Ces
derniers ont exhorté légitiment, mais
sans trop y croire, les citoyens à ne
voyager qu’en cas d’extrême nécessité,
craignant une dissémination du Sras-
COV2 à travers le pays. Et pour cause,
l'Aïd Al Adha, synonyme de retrou-
vailles familiales, de fêtes et de convi-
vialité, rend encore plus difficile ces
fameux gestes barrière indispensables.
Il faut pourtant bien s’y résoudre car ils
sont les seuls remparts au virus. Le vac-
cin sur lequel des centaines d’équipes
travaillent au quatre coin de la planète
ne verra le jour au mieux qu’à la fin de
l’année. 

A elle seule, l’obligation du port du
masque en extérieur, effective au Maroc
depuis fin avril, devait normalement
rappeler que l’été 2020 ne sera pas celui
de l’insouciance. Et pourtant, l’insou-
ciance, une grande majorité de ci-
toyennes et citoyens en font leur
créneau. En clair, pour la responsabilité
civique et le respect des mesures sani-
taires, il va falloir repasser. Ces attitudes
sont d’autant plus incompréhensibles à
l’aune de la crainte suscitée par l’éven-
tualité d’un reconfinement chez ses
même citoyennes et citoyens. Tout l’en-
jeu est là. A ce rythme, le peuple maro-
cain risque de se retrouver emmuré, à
l’abris des rayons de soleil de l’été. 

Communication lisse 
et tests peu crédibles
En même temps, il faut dire que la

communication un peu trop rassurante
du gouvernement ne plaide pas en fa-
veur d’une vigilance accrue. En marte-
lant que le taux de létalité est parmi les
plus bas au monde (1,6% de décès),
tout comme le nombre de cas graves
ou sévères et le nombre de cas positifs

par rapport aux tests (1,7%), les auto-
rités sanitaires ne pouvaient pas mieux
œuvrer pour le relâchement observé.
Sauf  qu’en parallèle, le ministère de la
Santé ne souligne pas assez la hausse du
nombre de cas, 221 nouveaux cas di-
manche à 17h dont 91% de contacts,
des décès, 273 au total depuis le début
de l’épidémie, et de cas graves ou sé-
vères, constaté dans les provinces et
ville où l’activité économiques a repris
à grande échelle. Certes, cela a été men-
tionné lors de ladite conférence de
presse, mais pas autant que les
1.196.750 test réalisés depuis le test de
l’épidémie, dans une manière de rendre
remarquable ce qui ne l’est pas. Pour
avoir un ordre de grandeur, l’Allemagne
ainsi que de nombreux pays asiatique
effectuaient à un moment 500.000 test
par semaine. On vous laisse faire les
comptes. Et ce n’est pas tout. 

Si l’on y regarde de plus près, la
campagne de dépistage en milieu pro-
fessionnelle menée par la CGEM est
pour le moins contestable. D’abord, il
est totalement insensé de tester des per-
sonnes qui vont être relâché dans la na-
ture au risque de contracter le virus
avant même la sortie des résultats. En-
suite, les tests PCR sont loin d’être une

assurance tout risque. Bien au contraire.
Leur crédibilité est mise à mal par les «
difficultés à effectuer correctement un
bon prélèvement et un virus parfois in-
détectable dans les voies respiratoires
supérieures mais présent dans les pou-
mons, d'où un pourcentage élevé de
faux négatifs » nous explique le Dr
Moussayer Khadija, spécialiste en Mé-
decine interne (voir page 6).    

Durcissement des 
restrictions sanitaires 

Mis bout à bout, l’ensemble de ces
éléments sont de nature à faire craindre
le pire dans un futur proche. A savoir
une résurgence de l’épidémie, débou-
chant inéluctablement sur un reconfine-
ment. Et les exemples sont légions.
Aucune région sur terre n’échappe à des
mesures de reconfinement. Alors que
l’épidémie s’étend de façon alarmante
sur le continent américain, et inquiète
en Asie du Sud, des pays ont décidé de
se protéger et de durcir les restrictions
sanitaires en fermant leurs lieux publics.
L’Inde championne du reconfinement,
en cumulant à ce jour le plus grand
nombre de personnes reconfinés de par

le monde, a appliqué cette mesure aux
125 millions d’habitants de l’Etat du
Bihar, jeudi, au moment où le pays frô-
lait le million de cas confirmés depuis
le début de la pandémie de coronavirus. 

Non loin d’ici, de l’autre côté de la
méditerranée, l’Espagne craint l’arrivée
d’une deuxième vague, en particulier à
Barcelone. La cité catalane a ordonné
de nouvelles mesures de confinement.
Vendredi, la nouvelle a fait l’effet d’une
douche froide. 

Pour faire face à un rebond épidé-
mique, le gouvernement régional cata-
lan a ordonné une sorte de
pré reconfinement de Barcelone et de 12
communes de l’aire métropolitaine soit
près de 4 millions d’habitants. Ce tour
de vis pour éviter la deuxième vague
n’est pas unique en son genre sur le
vieux continent. En France, le port du
masque devient obligatoire dans les
lieux publics clos. 

Et en cas de regain, un plan de re-
confinement ciblé est quasi prêt. Ce
sont là autant de signes annonciateurs
d’un été tout sauf  réjouissant, ici
comme ailleurs. A moins que la respon-
sabilité et la conscience civique finissent
par primer. Mais ça, on ne le garanti pas. 

Chady Chaabi 
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On reconfine par-ci par-là dans le monde 

Le rituel de l’Aïd 
fait craindre le pire 
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Appel à la vigilance et au strict respect des
mesures préventives lors de l'Aïd Al-Adha

Le chef  du gouvernement Saad
Dine El Otmani a appelé, di-
manche à Rabat, au respect
strict, lors de la célébration de

l'Aïd Al-Adha, des mesures préventives
édictées pour lutter contre la propagation
du nouveau coronavirus, afin que cette
fête puisse se passer dans les meilleures
conditions, soulignant que la réussite de
la troisième phase du plan de déconfine-
ment est tributaire de l'adhésion de tous
les intervenants.

S'exprimant lors d'une conférence de
presse conjointe avec le ministre de la
Santé, Khalid Ait Taleb, il a exhorté les
citoyennes et les citoyens à limiter leurs
déplacements lors de cette fête et à ne
voyager qu'en cas de nécessité pour éviter
les encombrements susceptibles de favo-
riser la propagation du virus, et à conti-
nuer à porter le masque, à se laver et se
désinfecter en permanence.

L'adhésion des citoyens aux efforts de
lutte contre le Covid-19 et l'observation
rigoureuse des mesures de sécurité sani-
taire, a-t-il relevé, ont permis au Royaume
de passer à la troisième phase du plan de
déconfinement, faisant état de nombre de
"success stories" dans la gestion de cette
pandémie grâce aux mesures proactives
prises avec l'implication de divers acteurs.
Et d'ajouter que la décision d'alléger le
confinement a été l'une des tâches les
plus complexes, car ayant nécessité une
discussion approfondie et des concerta-
tions avec les différents intervenants, en
particulier la commission scientifique,
notant que la prise d'une telle décision
nécessite de concilier préservation de la
santé et de la sécurité des citoyens et un
retour progressif  à la vie normale.

Par ailleurs, le chef  du gouvernement
a rappelé la décision encadrant la troi-
sième étape d'allègement des mesures du
confinement au niveau national et qui
concerne essentiellement l'autorisation
des établissements touristiques à utiliser
100% de leur capacité d’accueil, sans tou-
tefois dépasser 50% de leurs espaces
communs (restaurants, piscines, salles de
sport…), ainsi que l'autorisation des

moyens de transport interurbains et in-
tervilles à utiliser 75% de leur capacité,
selon des conditions définies.

Cette étape concerne également, a-t-
il rappelé, l’autorisation des rencontres
sportives officielles sans public, en plus
des rassemblements et activités regrou-
pant moins de 20 personnes ainsi que
l'ouverture des centres culturels, des bi-
bliothèques, des musées et des sites ar-
chéologiques, sans dépasser 50% de leur
capacité d’accueil.

Saad Dine El Otmani a affirmé, en
outre, qu'il a été décidé de maintenir les
autres restrictions de précaution mises en
place dans le cadre de l’état d’urgence sa-
nitaire, y compris l'interdiction des festi-
vités, des fêtes de mariages, des salles de
cinéma, des piscines publiques et des fu-
nérailles, précisant que tous les secteurs
publieront des guides de mise en oeuvre
de ces mesures. 

Pour sa part, Khalid Ait Taleb a ap-
pelé à plus de vigilance et au respect des
mesures préventives, affirmant qu'en l'ab-
sence d'un vaccin et de données scienti-
fiques autour de la saisonnalité du virus,
le comportement des individus demeure
le moyen le plus efficace contre le virus.
Le ministre a, à cet égard, mis en garde
contre le relâchement dans le respect des
mesures préventives, vu que l'épidémie
n'a pas disparu, notant que l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) avertit que
le virus n'a pas encore atteint son pic. Il
a toutefois tenu à assurer que la situation
épidémiologique au Maroc est maitrisée,
selon plusieurs indicateurs, dont le taux
de létalité qui ne dépasse pas 1,6% ainsi

que les cas asymptomatiques qui attei-
gnent 98%. 

"Toutes les décisions prises dans le
cadre de la gestion de cette pandémie,
conformément aux Hautes directives
Royales, ont été saluées au niveau inter-
national", s'est-il félicité, précisant que le
nombre d'analyses effectuées au Maroc
est désormais passé à 20.000 tests par
jour, après le passage du diagnostic au dé-
pistage précoce.

Il a, en outre, expliqué que l'augmen-
tation des cas actifs est due à la sortie des
personnes vulnérables du confinement,
précisant que la moyenne d'âge des per-
sonnes contaminées a baissé à moins de
40 ans après l'allègement des mesures du
confinement et la reprise des activités,
alors qu'elle dépassait au début de la pan-
démie les 40 ans.

Le gouvernement avait appelé les ci-
toyennes et les citoyens à continuer à res-
pecter totalement et rigoureusement
l'ensemble des mesures préventives adop-
tées par les autorités sanitaires dans le cadre
de la troisième phase du plan de déconfi-
nement, notamment en raison des risques
sanitaires liés à la période estivale et aux cé-
lébrations de l'Aïd Al-Adha.

Le gouvernement a mis en garde dans
ce sens qu'il sera procédé comme précé-
demment à la fermeture de tous les quar-
tiers résidentiels ou zones constituant de
nouveaux foyers épidémiques et que leur
accès sera restreint et les mesures de
contrôle y seront renforcées, notant que
c'est le cas aussi pour les établissements
touristiques qui ne respectent pas les rè-
gles et le protocole sanitaire en vigueur.

Les citoyens exhortés
par Saad Dine 
El Otmani à limiter
leurs déplacements 
et à ne voyager qu'en
cas de nécessité

“
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Le tourisme au cœur de l'assouplissement
des mesures anticoronavirus

Le Maroc a annoncé dimanche
un nouvel allègement des me-
sures pour endiguer la pandé-
mie de coronavirus, permettant

aux établissements touristiques d'utiliser
leur capacité totale d'accueil depuis lundi.

Mais le Royaume garde les frontières
closes "jusqu'à nouvel ordre", sauf  pour
les Marocains bloqués à l'étranger et
pour les résidents étrangers au Maroc qui
peuvent revenir depuis mercredi.

Rabat a, en effet, annoncé début juil-
let une "opération exceptionnelle" per-
mettant aux Marocains, y compris ceux
résidant à l'étranger, de rentrer à partir
du 15 juillet par avion ou par bateau de-
puis la France ou l'Italie.

Sites internet, agences de voyages et
compagnies aériennes ont été pris d'as-
saut dès cette annonce, selon des médias
locaux. 

D'après un sondage effectué par la
presse locale début juillet, un Marocain
de l'étranger sur deux espérait rentrer au
pays cet été.

Reste à savoir combien y parvien-
dront car, pour beaucoup, le voyage res-
semble à une mission impossible.

Le prix des billets a causé des remous
sur les réseaux sociaux jusqu'à ce que la
compagnie nationale marocaine annonce
des prix conformes aux tarifs saisonniers.
Et Rabat exige un double test négatif  de
moins de 48 heures avant l'embarque-
ment, une gageure pour certains.

"Aucun laboratoire n'accepte de me
faire passer le test si je n'ai pas de fièvre!",
il faut "aller dans un labo privé mais
aucun n'accepte de me livrer les résultats
dans les 48 heures", peste sur Facebook
une Marocaine résidant aux Etats-Unis.

L'absence de ces visiteurs va, sans
conteste, peser sur l'économie, la dias-

pora représente une manne cruciale.
Le Royaume a accueilli en 2019 plus

de 2,9 millions de Marocains résidant à
l'étranger qui drainent les devises et par-
ticipent largement au dynamisme du sec-
teur immobilier en investissant pour
leurs vacances ou leur retraite.

Pour faire face à la situation, les pro-
fessionnels du tourisme tablent donc sur
les clients nationaux.

"Le gouvernement a décidé de passer
à la troisième phase du plan de déconfi-
nement à partir du 19 juillet à minuit (...)
dans le cadre de la poursuite de la mise
en œuvre des mesures nécessaires pour
le retour progressif  à la vie normale et la
relance de l'économie", ont indiqué les
autorités marocaines dans un communi-
qué.

Il est ainsi permis aux "établissements
touristiques d'utiliser 100% de leur capa-
cité d'accueil, sans dépasser 50% de leurs
espaces communs" comme les restau-
rants, piscines et salles de sport.

Autres assouplissements à partir de
lundi: les rassemblements et activités
regroupant moins de vingt personnes
sont à nouveau permis ainsi que l'ou-
verture des centres culturels, biblio-
thèques, musées et sites archéologiques
mais "sans dépasser 50% de leur capa-
cité d'accueil".

L'organisation de rencontres spor-
tives officielles est aussi possible mais
sans présence du public. Et la capacité
des moyens de transport public passe de
50 à 75%.

En revanche, fêtes de mariage et ras-
semblements pour des funérailles restent
interdits. Cinémas et piscines publiques
doivent également rester fermés, a pré-
cisé le communiqué.

Le Maroc autorise depuis juin l'ou-
verture des cafés, restaurants, commerces
et le tourisme intérieur mais l'état d'ur-
gence sanitaire a été prolongé jusqu'au 10
août.

Le port du masque est obligatoire
partout, sous peine de sanctions. Le
Royaume est relativement épargné par la
pandémie avec plus de 17.000 contami-
nations et 269 décès depuis mars.

Les autorités ont multiplié ces der-
niers jours les avertissements contre "la
négligence par certains des mesures sa-
nitaires nécessaires". Elles ont mis en
garde contre "les risques sanitaires liés à
la période estivale et aux célébrations" de
l'Aïd el-Kébir fin juillet.

"Il sera procédé comme précédem-
ment à la fermeture de tous les quartiers
résidentiels ou zones constituant de nou-
veaux foyers épidémiques" ainsi que
"toutes les unités de production et de
services et des établissements touris-
tiques qui ne respectent pas les règles et
le protocole sanitaire", a martelé le gou-
vernement dimanche.

Plusieurs quartiers de Tanger sont de
nouveau confinés depuis le 13 juillet. La
ville de Safi a été placée quelques jours
plus tôt en quarantaine après l'apparition
d'un foyer de contamination dans une
usine de conserve de poissons.

Les vacances d'été
des MRE, un projet
contrarié par
le Covid-19 
malgré l'opération
d'ouverture
exceptionnelle
des frontières

“
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Des candidats infectés par le coronavirus passent le concours d'accès
à l'Institut de formation des cadres du ministère de l'Intérieur

Des candidats infectés par le
Covid-19 ont passé, di-
manche à l'école de la base
militaire de Benguérir (pro-

vince de Rhamna), les épreuves écrites du
concours de recrutement des stagiaires
du cycle normal de l'Institut Royal de
l'administration territoriale (IRAT) (pro-
motion de septembre 2020-juin 2022).

Ainsi, quatre candidats atteints du
nouveau coronavirus ont été convoqués
pour se présenter à ces épreuves écrites
après avoir été avisés de leur admission
en présélection, à travers le site électro-
nique réservé à ce concours organisé an-
nuellement par le ministère de l'Intérieur
et ce, afin de garantir leur droit constitu-
tionnel à passer ce concours et d'assurer
le principe d'égalité des chances.

Dans ce sillage, le ministère de l'Inté-
rieur a veillé à réunir les conditions opti-
males pour que ces candidats passent les
épreuves dans d'excellentes conditions, et
à entreprendre des mesures sanitaires et
préventives exceptionnelles décrétées par
le ministère, en coordination avec les
staffs médicaux civil et militaire.

Dans le cadre des préparatifs d'ordre
logistique et organisationnel de ces exa-
mens, une salle au sein de l'école de la
base militaire a été réservée au déroule-
ment de ces épreuves, en veillant à la mise
en œuvre des mesures préventives préco-
nisées (stérilisation, port des masques de
protection, respect de la distanciation
physique), afin d'éviter tout risque de

contamination, conformément au proto-
cole sanitaire et, partant, de garantir le
bon déroulement de cette opération.

Dans une déclaration à la MAP à cette
occasion, Noha Tagmouti, caïd et chef
de ce centre d'examen a indiqué que ces
candidats sélectionnés pour se présenter
aux épreuves écrites de ce concours sont
soumis au traitement au sein du Centre
hospitalier de Benguérir après la confir-
mation des analyses effectuées au labora-
toire de leur infection par le Covid-19.

Le ministère de l'Intérieur, soucieux
de s'acquitter pleinement de son devoir
et conscient de l'importance de renforcer
la confiance de ces candidats et de leur
créer un climat serein, a accordé un inté-
rêt particulier à cette opération, en mobi-
lisant une cellule de l'Administration
centrale qui s'est rendue à Benguérir, en
coordination et en collaboration avec les

autorités provinciales et les staffs médi-
caux, en vue de veiller à mettre tous les
moyens nécessaires à la disposition de ces
candidats et à leur fournir les prestations
appropriées, a-t-elle expliqué.

Cette initiative, a-t-elle enchaîné, vise
à soutenir les candidats pour vaincre le
nouveau coronavirus, et à leur permettre
de passer ce concours dans des condi-
tions normales, conformément aux me-
sures et consignes préventives en vigueur,
à l'instar des autres candidats qui se sont
présentés à ces épreuves écrites au Centre
d’examen à Rabat.

Après avoir exprimé ses souhaits de
prompt rétablissement aux candidats et de
pleine réussite à ces épreuves, elle a affirmé
que ces candidats représentent "un modèle
et un exemple à suivre pour la jeunesse ma-
rocaine animée d'une forte détermination
pour atteindre son objectif", ajoutant qu'ils

ont fait preuve d'une "forte volonté et de
persévérance pour accéder à l'Institut au-
quel je suis fière d'appartenir".

"Partant de ma responsabilité et en
tant que citoyenne marocaine attachée à
son pays, je souhaite que cette expérience
soit une valeur ajoutée positive au mental
de nos jeunes marocains et une lueur
d'espoir pour s'imprégner de l'esprit de la
ferme volonté quelles que soient les cir-
constances", a-t-elle conclu.

Après la réussite des épreuves écrites,
les candidats passeront à l'étape d'admis-
sion qui comporte un test psychotech-
nique/assessment, effectué par des
spécialistes du domaine conformément
aux normes de l'exercice de l'autorité et
du leadership, de la possibilité d'atteinte
de l'objectif, des réactions et la propor-
tion d'adaptation, de l'amour du savoir et
de l'ouverture sur l'autre, des capacités du
travail en équipe et de communication,
ainsi qu'un test oral.

L'Institut Royal de l'administration
territoriale, rappelle-t-on, est un établis-
sement public de formation des cadres
supérieurs qui a pour mission la forma-
tion des agents d'autorité du ministère de
l'Intérieur et de cadres étrangers.

Cette formation, qui comprend des
cours d'instruction militaire, est axée sur
les sciences, les techniques et les mé-
thodes de gestion et de commandement
et sur les conditions de leur utilisation
pratique dans l'administration de la po-
pulation et du territoire. 

17.460 postulants, 2.484 candidats sélectionnés
et 130 postes budgétaires

Le concours d'accès au cycle normal de l'Institut Royal de l'administration terri-
toriale  pour lequel un total de 130 postes budgétaires sont consacrés a été éga-

lement organisé dimanche à Rabat dans deux centres d'examen situés
respectivement à la Faculté des sciences juridiques,  économiques et sociales (FSJES)
et son annexe à Madinat Al Irfane. 

Il est à noter qu'un total de 17.460 candidats/tes lauréats des instituts marocains
ont présenté leur candidature pour accéder au cycle normal de l'IRAT. 

Suite à la réunion du comité de sélection, 4.500 d'entre eux ont été présélectionnés. 
Au final, le nombre total des candidats retenus à passer le concours s'est limité à 2.484.
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Quelle crédibilité accorder aux
tests utilisés face au Covid-19 ?  
La PCR doit être renouvelée  assez fréquemment,  en particulier dans les entreprises

La  lutte contre le Covid-19
passe notamment par la
détection des personnes
contaminées et donc sus-

ceptibles de propager la maladie.
Cette détection repose sur l’isole-
ment du virus dans l’organisme
par  les tests PCR qui comportent
néanmoins certaines limites et plu-
sieurs écueils.  

L’Association marocaine des
maladies auto-immunes et systé-
miques (AMMAIS), par la voix de
sa présidente, le Dr Moussayer
Khadija, estime nécessaire de rap-
peler la portée de ces tests, leurs li-
mites ainsi que les moyens qu’il faut
mettre en œuvre pour les contre-
carrer.

Le test virologique (RT-PCR) :
la négativité n’élimine 

pas l’infection 
Malgré sa  haute spécificité

proche de 100 % et sa bonne sen-
sibilité et donc sa capacité à ne dé-
tecter que  ce virus, et ce
uniquement chez  les vrais  ma-
lades, sa fiabilité dépend aussi du
facteur humain. 

Le test exige en effet un bon
prélèvement qui nécessite d’enfon-
cer l’écouvillon profondément dans
le nez, de façon désagréable pour le
patient. Il nécessite, donc,  du per-
sonnel expérimenté et  même en
dépit de cette rigueur, le virus est
parfois indétectable dans les voies
respiratoires supérieures mais pré-
sent dans les poumons ! 

Par ailleurs, la fiabilité du prélè-
vement dépend également du mo-
ment où on l’a effectué par rapport
à la survenue de la contamination.
Une étude de  Johns Hopkins Medi-
cine  a bien illustré cet écueil,   en éta-
blissant que les sujets  pourtant
infectés présenteraient un test
négatif   dans 67% des cas au 4ème
jour après la contamination. Et
même après l’apparition des symp-
tômes, 38% sont testés négatifs  le
jour de leur apparition   et 20 %  en
moyenne 3 jours après le début des
signes de la maladie. Ces résultats
nous enseignent que pour optimiser
les résultats du test, ce dernier doit
donc s’effectuer avec une bonne
technique et après le troisième jour
du début des symptômes. A cause de
ces deux « écueils », on estime que la
fiabilité du test se situe  généralement
entre 60 et 80 %. 

Les tests sérologiques : un outil  
en appui du PCR

Ces tests s’effectuent sur un pré-
lèvement de sang et détectent les an-
ticorps élaborés par notre organisme
pour combattre le virus, appelés éga-

lement immunoglobulines  (Ig en
abréviation) sous forme de 2 types,
les IgM  et les Ig G. 

Les IgM  sont détectables à par-
tir du 7ème jour après l’intrusion
du virus dans l’organisme chez les
patients les plus sévères et au cours
de la deuxième semaine pour les
autres ; ils disparaissant  environ
trois semaines après l’infection.
Quand aux IgG, ils ne sont détectés
qu’à partir du 14ème jour après la
contamination et diminuent par la
suite progressivement pour dispa-
raître en moyenne en 40 jours.
Ainsi,  les  tests sérologiques iden-
tifient  ceux qui ont  contracté ré-
cemment l’infection, et ce même
sans avoir eu de symptômes.  

La production tardive de ces an-
ticorps à un moment où on consi-
dère, avec de plus en plus de
certitude, que le malade n’est plus
contagieux, fait que leur recherche
est  inutile pour l’objectif  principal
qui est celui de déterminer la conta-
giosité de la personne. En effet, le
patient est en général contagieux
quatre  jours avant et cinq jours
après le début des symptômes alors
que les anticorps paraissent à partir
du septième jour après la contami-
nation pour les Ig M  et du 14ème
jour pour les Ig G.

Ainsi, ces tests sérologiques ne
sont  recommandés qu’en complé-
ment d’un test PCR  qui s’est avéré
négatif  alors que  le patient pré-

sente des symptômes, pour ne pas
passer à côté d’un porteur du virus
et pour la surveillance épidémiolo-
gique de la présence du virus dans
la population.

De façon plus globale, le cou-
plage de ces deux tests virologique et
sérologique permettrait   de scinder
la population en trois catégories : 

1/ les  non-infectés qui doivent
continuer à se prémunir contre l’in-
fection ; 

2/ les infectés  qu’il faut isoler
pour limiter la propagation du
virus ; 

3/  ceux ayant contracté la ma-
ladie et  développé des anticorps
contre le virus,  ce qui ne les met
pas forcément à l’abri d’une nou-
velle contamination. 

Par ailleurs, le test sérologique
et la  PCR  exigés des Marocains à
l’étranger voulant revenir au pays
posent question, même si on com-
prend le souci d’éviter l’arrivée de
personnes infectées. 

Plusieurs éventualités se présen-
tent en effet. Si la  PCR  est posi-
tive, on n’aura nul besoin dans ce
cas des tests sérologiques ;  si la
PCR est négative, la personne est
soit non infectée ou  fausse néga-
tive par erreur de prélèvement ou
de timing et un deuxième test pour-
rait alors être effectué à l’arrivée, si
on suit la logique de ces exigences ! 

Une sérologie positive et une
PCR négative nous indiqueront que

la personne a été contaminée et
qu’elle n’est plus contagieuse. Par
contre, une PCR négative et une sé-
rologie négative ne nous garantis-
sent rien ! Le couplage des deux
tests est in fine difficile à interpréter
et n’est utile que dans de très faibles
proportions.

La PCR est donc le test décisif,
elle permet de déterminer les por-
teurs  du virus au moment du pré-
lèvement. Un test négatif  ne doit
pas nous faire abandonner les
gestes barrières, sans lesquels on
peut contacter le virus ultérieure-
ment.  Cette opération doit être re-
nouvelée  assez fréquemment,  en
particulier dans les entreprises,
pour dépister   les nouvelles infec-
tions ou redresser un test négatif  à
cause d’une erreur de prélèvement
ou de timing par rapport à l’entrée
du virus dans l’organisme. Ainsi, on
comprend mieux pourquoi il  est
primordial  de continuer à respecter
les mesures préventives (port obli-
gatoire de masque, respect de la
distanciation…) comme  ne le
cesse de le répéter le ministre de la
Santé, le Pr Khalid Ait Taleb.

Par le Dr Khadija Moussayer   
Présidente de l’Association marocaine 

des maladies auto-immunes 
et systémiques (AMMAIS), ancienne
chef  de service à l’Hôpital de Kénitra

et ancienne interne aux Hôpitaux 
de Paris - Pitié Salpêtrière - 

Hôpital Charles  Foy.

H
or

iz
on

s



7LIBÉRATION MARDI 21 JUILLET 2020  

Il faudra du temps pour que les consé-
quences de la pandémie surgissent
toutes au grand jour. Mais certains coûts

en sont déjà visibles, à commencer par les
dommages que subit la main-d’œuvre mon-
diale. Le changement climatique menaçant
lui aussi les travailleurs les plus vulnérables
de la planète, la nécessité d’une réponse glo-
bale, juste et durable à la crise apparaît plus
que jamais comme une évidence.

Les chiffres tracent un sombre tableau.
L’Organisation internationale du travail
(OIT) avertit que « 1,6 milliard de travail-
leurs de l’économie informelle – soit près
de la moitié de la main-d’œuvre mondiale –
doivent désormais faire face au danger im-
médiat de voir leurs moyens de subsistance
anéantis ». L’Union africaine rapporte que,
pour le seul continent africain –, presque 20
millions d’emplois, secteurs formel et infor-
mel confondus, sont en danger. Aux Etats-
Unis, le New York Times estime qu’en dépit
d’un taux officiel de 13,3 % – déjà le plus
élevé de toutes les récessions de l’après-
guerre – le chômage serait en réalité plus
proche des 27 %.

A l’évidence, les pouvoirs publics doi-
vent agir pour protéger les travailleurs du
choc créé par le Covid-19. Mais pour que
leurs efforts puissent engager les économies
– avec celles et ceux qui travaillent – en ter-
rain plus solide lorsque la crise sera passée,
ils doivent aussi se traduire par des progrès
dans les objectifs fixés lors de l’accord de
Paris sur le climat en 2015 – notamment
dans la conception affirmée par celui-ci
d’une « transition juste ». Cela signifie non
seulement un basculement vers des modèles
durables de développement, mais aussi la
sauvegarde, au cours du processus, des
moyens de subsistance des travailleurs et la

protection de leurs droits.
On imagine trop souvent que les pro-

grès vers un mode de vie durable se feront
aux dépens de la croissance économique et
de l’emploi. Les salariés des secteurs pol-
luants craignent non seulement que la tran-
sition climatique se solde par l’« abandon
des ressources », mais aussi par celui des tra-
vailleurs – et peut-être ont-ils pour cela
quelques raisons. Les anciennes villes ou vil-
lages miniers du Royaume-Uni ne se sont
toujours pas remis de la fermeture des char-
bonnages à la fin du XXème siècle. 

Ce triste dénouement est pourtant par-
faitement évitable. L’Agence internationale
pour les énergies renouvelables (IRENA)
prévoit qu’une augmentation des investisse-
ments pourrait conduire à la création, d’ici
2050, de 42 millions d’emplois dans le sec-
teur sur toute la planète (soit quatre fois plus
qu’aujourd’hui). Les mesures d’efficience
énergétique créeraient 21 millions d’emplois
supplémentaires et l’adaptabilité des sys-
tèmes encore 15 millions. Pour le dire sim-
plement, avec des investissements suffisants
dans l’économie verte, nous aurons assez
d’emplois.

Mais pour garantir aux travailleurs qu’ils
s’en sortiront bien, encore faut-il qu’un ef-
fort concerté permette que ces nouveaux
emplois soient aussi de bons emplois, et fa-
cilitent une transition douce pour les travail-
leurs qui seront déplacés des autres secteurs
industriels (des énergies fossiles par exem-
ple). La seule façon d’y parvenir est d’adop-
ter une démarche véritablement intégrée, au
cours de laquelle pouvoirs publics, entre-
prises, syndicats et investisseurs opéreront
ensemble afin de garantir que les mesures
en faveur du climat tiendront compte des
besoins des travailleurs. Au cours des der-

nières années, les considérations environne-
mentales, sociales et de gouvernance ont
commencé à susciter l’intérêt des dirigeants
d’entreprises, des investisseurs et des res-
ponsables politiques. Mais les vieilles mé-
thodes consistant à défendre des prés carrés
prédominent trop souvent, et les différents
acteurs abordent la question cruciale des
performances à long terme chacun dans
leur coin.

Cela ne suffira pas. Tout comme un
changement climatique hors de contrôle in-
fligerait de sérieux dommages à l’économie
et à ses travailleurs – notamment en multi-
pliant les catastrophes naturelles et en
contribuant aux pandémies –, l’incapacité
d’améliorer la gestion du capital humain et
de sauvegarder le bien-être des travailleurs
marquerait une capitulation. En gros, la
construction d’une économie durable – avec
la rentabilité à long terme des investisse-
ments consentis qui en découlerait – de-
viendrait impossible dans un contexte de
chômage, d’inégalités et de turbulences de
tous ordres.

Pour éviter d’en venir là, il faut mobiliser
les parties prenantes afin d’inciter les entre-
prises non seulement à mettre en œuvre une
stratégie de transition juste, mais aussi à ren-
forcer la transparence dans leur communi-
cation.  Plus d’un tiers des initiatives dans
lesquelles est aujourd’hui engagé Candriam
(dont l’un de nous, Naïm Abou-Jaoudé, est
directeur général) concernent directement
la transition énergétique, l’équité des condi-
tions de travail et l’éthique d’entreprise – les
piliers d’une transformation juste.

En outre, les investisseurs devraient en-
courager les entreprises à se doter de capi-
taux – par une nouvelle génération
d’investissements et d’émissions obligataires

– afin d’accompagner le renouveau et la re-
conversion des localités touchées par la
transition. Investisseurs et entreprises de-
vraient travailler avec les pouvoirs publics à
garantir une transition juste, qui deviendrait
le cœur de l’action politique, notamment
dans les stratégies de relance qui suivront la
pandémie de Covid-19, de sorte que les
fonds affectés puissent contribuer à bâtir
l’économie propre et inclusive de l’avenir.

Jamais nos sociétés – et en leur sein les
Etats, les organismes publics, les investis-
seurs et les entreprises – ne se sont autant
engagées qu’aujourd’hui en faveur de la du-
rabilité. Non seulement les États du monde
entier se sont engagés à poursuivre les ob-
jectifs de développement durable des Na-
tions unies, mais plus de 11.000 entreprises
dans 157 pays ont affirmé leur soutien.

Mais ce n’est qu’un premier pas ; ces ac-
teurs doivent désormais honorer leurs en-
gagements en faveur du climat – et s’assurer
que leurs efforts font progresser, plutôt
qu’ils ne l’affaiblissent, la cause sociale. C’est
un choix éthique, mais c’est aussi la meil-
leure façon d’apporter à nos économies le
dynamisme dont elles auront besoin. Ce
n’est que par l’intégration à nos modèles
économiques des nécessités environnemen-
tales et sociales que nous pourrons permet-
tre la croissance et la prospérité sur le long
terme – tout en construisant la résilience
dont nous avons besoin pour résister aux
futurs chocs climatiques.

Par Naïm Abou-Jaoudé et Nick Robins 

Naïm Abou-Jaoudé est PDG de Candriam
et président de New York Life Investments Inter-

national et Nick Robins est professeur de pra-
tique financière durable au Grantham Research

Institute de la London School of  Economics.

Pour une transition post-Covid
juste, globale et durable

Horizons
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Sur la base des recettes encais-
sées et des dépenses émises,
la situation des charges et

ressources du Trésor a dégagé un
déficit budgétaire de 28,8 MMDH
à fin juin 2020 contre un déficit
budgétaire de 22,8 MMDH un an
auparavant, a relevé la Trésorerie
générale du Royaume (TGR) dans
son bulletin mensuel de statis-
tiques des finances publiques du
mois de juin.

Selon ce département relevant
du ministère de l'Economie, des
Finances et de la Réforme de l'ad-
ministration, cette évolution tient
compte « d’un solde positif  de 8,3
MMDH dégagé par les comptes
spéciaux du Trésor (CST) et les
services de l’Etat gérés de manière
autonome (SEGMA), contre un
déficit du Trésor de 22,8 MMDH
à fin juin 2019 compte tenu d’un
solde positif  de 7,4 MMDH dé-
gagé par les CST et les SEGMA »,
a-t-il indiqué. Et d’ajouter que
l’exécution de la loi de Finances
fait en outre ressortir un solde or-
dinaire négatif  de 805 MDH
contre un solde positif  de 2,3
MMDH un an auparavant.

En détail, il apparaît que les re-
cettes ordinaires brutes (compte
non tenu des remboursements, dé-
grèvements et restitutions fiscaux)
se sont établies à 125,5 MMDH
contre 124,6 MMDH à fin juin
2019, en hausse de 0,7%. 

Ainsi que l’explique la TGR,
cet accroissement est attribué à «
l’augmentation des recettes non
fiscales de 66,2%, conjuguée à la
baisse des impôts directs de 3,1%,
des droits de douane de 3,9%, des

impôts indirects de 9,6% et des
droits d’enregistrement et de tim-
bre de 22,6% ».

Résultant de la baisse des re-
cettes douanières de 11,7% et de la
fiscalité domestique de 5,7%, les
recettes fiscales brutes ont été de
102,6 MMDH contre 110,8
MMDH à fin juin 2019, en dimi-
nution de 7,4%.  

De leur côté, les recettes non
fiscales se sont établies à 22,9
MMDH contre 13,8 MMDH un
an auparavant, en hausse de 66,2%
ou +9,1 MMDH. 

Cette progression s’explique
notamment par « l’augmentation
des versements des CST au profit
du budget général (15,9 MMDH
contre 2 MMDH) et des fonds de
concours (3.561 MDH contre 177
MDH), conjuguée à la diminution
des recettes de monopoles (1.105
MDH contre 4.595 MDH), des re-

cettes de privatisation, des recettes
en atténuation des dépenses de la
dette (766 MDH contre 1.539
MDH) et de la redevance gazoduc
(231 MDH contre 593 MDH) », a
fait savoir la TGR.

En ce qui concerne les dé-
penses, sur la base des émissions
(ordonnances ou mandats visés),
l’exécution des dépenses de l’Etat
montre que les engagements de
dépenses, y compris celles non
soumises au visa préalable d’enga-
gement, se sont élevés à 315,9
MMDH, représentant un taux glo-
bal d’engagement de 50% contre
54% à fin juin 2019. 

Dans ce cas, il apparaît que le
taux d’émission sur engagements a
été de 83% contre 79% un an au-
paravant, selon le TGR.

A fin juin dernier, il est aussi
apparu que les dépenses émises au
titre du budget général ont été de
193 MMDH à fin juin 2020, en
hausse de 5,4% par rapport à leur
niveau à fin juin 2019.

A en croire la Trésorerie géné-
rale, cette évolution est due à l’ac-
croissement de 4,4% des dépenses
de fonctionnement, de 11,4% des
dépenses d’investissement et de
3,5% des charges de la dette bud-
gétisée (dette dont la maturité est
égale ou supérieure à 5 ans).

S’agissant de la hausse des
charges de la dette budgétisée de
3,5%, la TGR l’attribue à l’aug-
mentation de 8% des rembourse-
ments du principal (30,4 MMDH
contre 28,2 MMDH) et à la baisse
de 3,8% des intérêts de la dette
(16,6 MMDH contre 17,3
MMDH).

En ce qui concerne les recettes
des comptes spéciaux du Trésor,
qui ont atteint 76,8 MMDH à fin
juin 2020, il faut préciser qu’elles «
tiennent compte des recettes au
titre du cas Covid-19 pour 33,3
MMDH et des transferts reçus des
charges communes du budget gé-
néral d’investissement pour 18,1
MMDH contre 12,1 MMDH à fin
juin 2019 », selon la TGR. 

Soulignons, par ailleurs, que les
dépenses émises ont été de 68,7
MMDH et que celles-ci « intègrent
la part des CST au titre des rem-
boursements, dégrèvements et res-
titutions fiscaux pour 1.674 MDH
», peut-on lire dans le bulletin rele-
vant ainsi que le solde de l’ensem-
ble des comptes spéciaux du
Trésor s’élève à 8,1 MMDH.

Pour leur part, les recettes des
services de l’Etat gérés de manière
autonome ont été de 813 MDH
contre 869 MDH à fin juin 2019,
en baisse de 6,4%. A fin juin, il ap-
paraît que les dépenses émises ont
été de 592 MDH contre 680
MDH, en diminution de 12,9%.

Quant au financement, les
chiffres montrent que le Trésor a
eu recours au financement inté-
rieur pour un montant de 29,5
MMDH contre 23,3 MMDH à fin
juin 2019. Ce, « compte tenu d’un
besoin de financement de 35,6
MMDH contre un besoin de fi-
nancement de 29,1 MMDH à fin
juin 2019 et d’un flux net positif
de 6,1 MMDH du financement ex-
térieur contre un flux net positif
de 5,8 MMDH un an auparavant »,
a souligné la TGR.

Alain Bouithy

“Le déficit 
budgétaire 
atteint 28,8
MMDH à fin
juin 2020 contre
22,8 MMDH un
an auparavant

Les recettes fiscales brutes en baisse
de 7,4% au premier semestre 

Un quart des Marocains
comptent voyager après
la levée de l'état 
d'urgence sanitaire

Un quart des ménages maro-
cains (26,1%) a l'intention de voya-
ger une fois l'état d'urgence
sanitaire levé, indique le Haut-
commissariat au plan (HCP).

Cette proportion varie de
13,1% parmi les 20% les plus pau-
vres à 45% parmi les plus aisés,
précise le HCP qui vient de publier
le 2ème panel sur l'impact du
Covid-19 sur la situation écono-
mique, sociale et psychologique
des ménages. Ce panel fait égale-
ment savoir que 7 ménages sur 10
(71,5%) ne compte pas voyager
pendant les prochaines vacances
d'été, les ruraux (80,6%) plus que
les citadins (67,3%).

Concernant le lieu de séjour
des ménages ayant l'intention de
voyager, une écrasante majorité
(78,9%) compte séjourner chez la
famille, relève le HCP, notant que
les autres options prévues sont les
maisons de location (8,2%), les lo-
gements secondaires (4,1%), les
centres d’estivage (3,2%) et les hô-
tels ou résidences hôtelières (3%),
rapporte la MAP.

Pour les ménages n'ayant pas
l'intention de voyager pendant les
prochaines vacances d’été, la pre-
mière raison est le manque de
moyens avec 39,4% des cas, suivie
du fait que les membres du mé-
nage ne sont pas habitués à voya-
ger pendant les vacances (26,1%)
et de la crainte d'être contaminés
par le Covid-19 (15,3%), explique
la même source. Par ailleurs, et afin
de relancer le tourisme national,
plusieurs mesures sont proposées
par les ménages. Ainsi, 52,3% d'en-
tre eux préconisent de désinfecter
et d'aseptiser régulièrement les sites
touristiques, 37,5% recommandent
de contrôler l'application des me-
sures de protection dans les rési-
dences de location et 34,2% sont
pour le renforcement des mesures
de contrôle du personnel et des
clients.

Il est également question de
mettre les masques et les produits
désinfectants à la disposition des
clients (32,3%), de lancer des of-
fres promotionnelles (30,8%), de
réduire le nombre de clients
(25,5%) et de renforcer la commu-
nication afin de rétablir la
confiance des clients (18%).

Mené par le HCP du 15 au 24
juin dernier auprès d'un échantillon
représentatif  de 2.169 ménages,
l'objectif  principal de ce panel
consiste à appréhender l'évolution
des comportements socioécono-
miques et préventifs dans le
contexte du Covid-19 et à évaluer
les répercussions de cette crise sa-
nitaire sur les différentes couches
de la population marocaine en
termes d’accès à l'éducation, aux
soins de santé, à l'emploi et au re-
venu.



Les effets économiques du Covid-19 
exacerbés pour les femmes et les filles
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Les effets économiques du
Covid-19 sont "exacerbés"

pour les femmes et les filles, au
Maroc et ailleurs, écrivent Aomar
Ibourk, Tayeb Ghazi et Karim El
Aynaoui, respectivement Senior
Fellow, économiste et président du
Policy Center for the New South
(PCNS).

"Cette catégorie de la société
marocaine, et mondiale, subit de
manière disproportionnée les ré-
percussions de la crise du Covid-
19, sur plus d’un aspect de la vie en
société", ont-ils relevé dans un rap-
port publié dans le cadre des "Re-
search papers" du PCNS, intitulé
"L’autonomisation économique
des femmes au temps du Covid-19
et d’ailleurs : comprendre pour
agir", rapporte la MAP.

Les experts du think tank ma-
rocain observent que les retombées
cette crise se manifestent à plu-

sieurs niveaux, dont l'emploi et les
revenus, la santé et l’éducation,
soulignant que les femmes au
Maroc sont "surreprésentées" dans
les métiers constituant la première
ligne de défense contre le Covid-
19. "Elles représentent, en effet,
57% du personnel médical, 66% du
personnel paramédical et 64% des
fonctionnaires du secteur social",
ont-ils fait savoir, signalant qu'elles
jouent, alors, un rôle "dispropor-
tionné" dans la réponse à la mala-
die.

Evoquant le travail dans les sec-
teurs très touchés par la crise, les
auteurs du rapport relèvent que les
femmes sont "considérablement"
présentes dans ces secteurs, "y
compris l’industrie qui compte
pour un dixième des emplois fémi-
nins, le commerce qui totalise en-
viron 5% des emplois féminins, et
1/10 des emplois des femmes di-
plômées, ainsi que la restauration et
hôtellerie dont 20% des effectifs
sont de sexe féminin".

Outre le travail en danger, la
perte des emplois, les risques de
tomber dans la pauvreté ou la vul-
nérabilité, les experts du PCNS no-
tent qu'"une grande partie des
femmes assument, de manière dis-
proportionnée, les tâches domes-
tiques, y compris les soins et le suivi
de la scolarisation des enfants".

Réparti en trois grandes parties
traitant principalement de l'effet de
la crise sur la vie des femmes en so-
ciété, le rapport rappelle que le
Maroc s'est engagé dans une
longue démarche afin d'atteindre
l'objectif  de l'autonomisation des
femmes. Il note, dans ce sens, les
"grands" efforts déployés en ma-
tière des droits des femmes. "Au ni-

veau international, le Maroc a rati-
fié la Convention internationale sur
l’élimination de toutes les formes
de discrimination à l’égard des
femmes puis il a accepté la levée
des réserves la concernant. Au ni-
veau constitutionnel, le pays a ins-
titué l’égalité, la parité et la lutte
contre toutes les formes de discri-
mination dans la Constitution du
1er juillet 2011", rappelle entre au-
tres le rapport.

Revenant sur le taux d'analpha-
bétisme féminin, le trio de cher-
cheurs fait remarquer que celui-ci a
connu une baisse "remarquable" au
Maroc, diminuant de moitié ces 50
dernières années, pour se situer au-
tour de 40% en 2015, contre 96%
en 1960.

Le document s'arrête aussi sur

le taux de participation des femmes
à l'activité économique qui, avec
22,2% en 2018, reste l'un des "plus
faibles" dans la région MENA, re-
levant plus loin que la tendance à la
baisse de la participation des
femmes à l’activité économique "se
confirme d’une année à l’autre
alors que leur taux d’activité est
passé de 28%, en 2005, à 22,2%, en
2018".

Sur le plan international, les ex-
perts citent les données du Bureau
international du travail (BIT), qui
soutiennent que les femmes sont
très présentes dans les secteurs (...)
dont l’activité est basée sur la mo-
bilité, les rassemblements ou les
chaînes d'approvisionnement.
"Pour donner une illustration, les
estimations du BIT indiquent une

représentation des femmes dans les
secteurs les plus touchés allant
d'une minimale de 38,2%, dans les
secteurs de l’immobilier, les activi-
tés administratives et d'affaires, à
une maximale, d’environ 54,1%,
dans l’hôtellerie et la restauration",
fait observer la même source.

En conclusion, le rapport es-
time qu'une analyse positive de la
situation actuelle, mais aussi un re-
tour sur le préexistant et sa com-
préhension sont nécessaires pour
"relever les défis imposés par cette
crise", soulignant notamment que
"l'argument, ou plutôt la convic-
tion, est que la situation des
femmes sur le marché du travail ne
peut être adressée adéquatement en
l’absence d’une telle compréhen-
sion".

La Bourse de Casablanca a clôturé la
période allant du 13 au 17 juillet 2020
en nette hausse, ses deux principaux

indices, Masi et Madex, prenant respective-
ment 1,30% et 1,38%.

Au terme de cette semaine, le Masi, in-
dice global composé de toutes les valeurs
de type action, a avancé à 10.280,63 points
et le Madex, indice compact composé des
valeurs cotées au continu à 8.352 points.
Quant aux indices internationaux, le FTSE
CSE Morocco 15 a gagné 0,79% à 9.136,31
points et le FTSE Morocco All-Liquid
1,62% à 8.813,91 points.

Concernant l'indice de référence Envi-
ronnement, social et gouvernance (ESG)
"Casablanca ESG 10", il a pris 2,07% à
768,51 points, rapporte la MAP.

Au niveau de la physionomie, 25 valeurs
sur les 75 de la cote ont terminé la période
dans le vert, contre 36 dans le rouge, tandis
que les 14 autres valeurs ont demeuré in-
changées.

Sur le plan sectoriel, les "mines" ont
signé la plus forte hausse de la semaine avec
un gain de 6,96%, à la faveur du trio SMI
(+11,4%), Minière Touissit (+9,99%) et
Managem (+3%). Le compartiment du

"Transport" s'est, quant lui, adjugé 3,94%,
soutenu par CTM (+4,15%), tandis que
celui des "Télécommunications" s'est boni-
fié de 3,84%.

Parmi les gagnants de la semaine au ni-
veau sectoriel figurent également les com-
partiments "Banques" (+0,95%), "Bâtiment
et Matériaux de construction" (+1,39%) et
"Assurances" (+0,12%).

A l'opposé, le secteur immobilier a cédé
4,03%, l'indice pharmaceutique a lâché
3,63% et celui des "Loisirs et Hôtels" a re-
culé de 2,66%. La capitalisation boursière
s'est chiffrée, au 17 juillet, à plus de 530,56
milliards de dirhams (MMDH).

Le volume des échanges a atteint 369,65
MDH, dont un montant de 38,76 MDH sur
le marché de blocs (obligations) et 328,64
MDH sur le marché central (actions). Itis-
salat Al-Maghrib et Attijariwafa Bank ont
dominé largement les échanges en drainant
respectivement 59,02 MDH et 53,03 MDH,
soit l'équivalent de 34,1% du flux hebdo-
madaire global. Derrière, Sodep-Marsa
Maroc a mobilisé 33,3 MDH (10,13%), Ma-
nagem 30,47 MDH (9,27%) et LafargeHol-
cim Maroc 20,88 MDH (+6,35%).

Durant cette période, les meilleures per-

formances hebdomadaires ont été l'œuvre
de Delattre Levivier Maroc (+12,39%), SMI
(+11,40%), Minière Touissite (+9,99%),
BMCI (+6,73%) et CTM (+4,15%).

En revanche, Zellidja (-9,58%), Al-
liances (-8,86%), IB Maroc.com (-6,56%),
Auto Hall (-5,76%) et Fenie Brossette (-
5,34%) ont signé les plus fortes baisses.

Cette catégorie
de citoyens
subit
les répercussions
de la crise 
manière
disproportionnée

“

ERRATUM 

Une erreur s'est malencontreusement glissée dans l'article intitulé "Un ménage sur
cinq a bénéficié de l'aide publique compensatoire " paru dans notre édition du lundi 20
juillet (page7). L'enquête menée par le HCP a été réalisée du 14 au 23 avril 2020 et a ciblé
un échantillon de 2350 ménages et non du 15 au 24 juin auprès d'un échantillon repré-
sentatif  de 2169 ménages, comme nous l'avions mentionné.
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Ville qui respire l’art à l’état pur,
Assilah semble bien renouer
avec une “vieille recette” pour

peindre son confinement des plus belles
couleurs et absorber les répercussions du
Covid-19 sur les Zaïlachis et les quelques
estivants venus d’ailleurs: les fresques
murales !  Ainsi, la Fondation du Forum
d’Assilah a décidé d’organiser une série
d’activités destinées à réanimer auprès de
la communauté un esprit de liesse et
d’espoir et les artistes de la ville ont bien
voulu contribuer à une action thérapeu-
tique par le biais des arts.

Des petits garçons et filles au sourire
angélique, leur encadrante accompa-
gnant leurs premiers pas vers un voyage
artistique de mille lieues, et des artistes,
les mains tachées de peinture tenant des
pinceaux, l’esprit plongeant au milieu des
couleurs.

Ils ont grandi et passé leur enfance
au milieu de ces ruelles. Ils ont ouvert les
yeux sur leurs ancêtres peindre ces gigan-
tesques fresques et ont perpétué la tra-
dition. Chacun a son style et sa
philosophie, mais tous pour “renouveler
la peau de leur ville” et insuffler de l’es-
poir et de la joie en ces moments diffi-
ciles !

A cette occasion, le secrétaire général
de la Fondation du Forum d’Assilah,
Mohamed Benaïssa, a indiqué dans une

déclaration à la MAP qu’après le report
de la 42ème édition du Moussem Cultu-
rel International de la ville à cause de la
pandémie du nouveau coronavirus,
“nous avons pensé à organiser un salon
pour sortir de ce climat de tristesse, dans
une cité qui a l’habitude de briller de
mille feux, surtout pendant l’été”.

Ainsi, a-t-il, les artistes zaïlachis ont
convenu à garder les fresques murales,
cette partie du Moussem, ne rassemblant
pas forcément le grand public et qui a
marqué la genèse de toutes les manifes-
tations cultuelles dans la ville, depuis
1978.  “Cependant, ceci ne nous a pas
empêché d’accueillir des visiteurs, pas si
nombreux que d’habitude, mais contem-
plateurs, notamment de Tanger, de Té-
touan, de Larache, ce qui a créé une
certaine dynamique commerciale”, a-t-il
souligné.

M. Benaïssa a, en outre, affirmé que
cette activité s’assigne pour objectif  de
donner une bouffée d’air et d’espoir à la
population zaïlachie, après une certaine
“dépression”, en offrant aux gens l’op-
portunité de passer devant de belles
fresques murales peintes avec des cou-
leurs vives.

De son côté, la scénographe et pein-
tre Badria El Hassani a affirmé que cette
activité constitue pour elle l’occasion de
faire un retour vers sa ville natale, tout

en se réjouissant de l’initiative de la Fon-
dation du Forum de la ville d’avoir orga-
nisé “la version locale” du Moussem
Culturel International d’Assilah.

“Pour ce qui est de ma thématique,
j’ai choisi d’être optimiste à travers le
choix de couleurs gaies”, a-t-elle expli-
qué, ajoutant que bien que l’on dise, le
confinement a permis à la nature de res-
pirer et aux gens de (re) valoriser la sim-
plicité inspirante des paysages... un
papillon, la verdure, des arbres.  Anas
Bouanani, artiste peintre, a, quant à lui,
opté pour une fresque sous forme de let-
tre, qu’il a baptisée “Message à mon
Pays”. Le mot Pays est utilisé ici dans
l’acception la plus large du terme, a pré-
cisé M. Bouanani, également professeur
d’arts plastiques, notant qu’il peut ren-
voyer aussi bien à “notre pays qu’est le
Maroc” comme il peut référer à “Assi-
lah”, ou plus généralement au “monde”.
“Il s’agit aussi d’un message de recon-
naissance envers notre pays le Maroc
pour le soutien qu’il n’a cessé de nous
apporter, en l’occurrence en ces mo-
ments difficiles de la Covid-19”, a-t-il
poursuivi.

Pour l’artiste-peintre et professeur
d’arts plastiques, Mouad Yebari, il s’agit
d’une expérience “un peu différente”,
notamment avec l’introduction d’un
nouvel accessoire qu’est le masque.  “J’ai

choisi de reproduire à ma manière La Jo-
conde du peintre italien Léonard de
Vinci, tout en lui mettant une bavette”,
a-t-il expliqué, notant que ceci reflète à
bien des égards l’état actuel que vit le
monde et à quel point l’Italie a été tou-
chée par cette pandémie. Le programme
de cette initiative comprend l’atelier de
la peinture murale, animé par 14 artistes
à travers les ruelles de la ville, une expo-
sition de leurs œuvres à la Galerie du
Centre Hassan II des Rencontres Inter-
nationales et une exposition des Jeunes
Peintres d’Assilah au Palais de la Culture.
A l’affiche aussi un atelier de la Peinture
murale par les Enfants d’Assilah, une ex-
position des travaux de “l’Atelier des En-
fants du 41ème Moussem, 2019”,
l’installation d’une grande sculpture mé-
tallique réalisée par l’artiste marocaine
Ikram Kabbaj au rond-point du Boule-
vard Mohammed VI, ainsi que l’accom-
pagnement des membres de l’Atelier
d’Écriture qui vont réaliser le portrait des
artistes participants à cette manifestation.
L’inauguration officielle de ces œuvres
artistiques, y compris l’installation de la
sculpture de l’artiste marocaine Ikram
Kabbaj, aura lieu le 21 juillet. A rappeler
qu’en raison de la Covid-19, la Fonda-
tion du Forum d’Assilah avait décidé de
reporter le 42ème Moussem Culturel In-
ternational d’Assilah à l’été 2021.

Le rappeur Kanye West s’est mis à
pleurer en prononçant un discours

anti-avortement lors d’une réunion poli-
tique confuse censée marquer le lance-
ment de sa candidature à l’élection
présidentielle de novembre aux Etats-
Unis, dimanche à Charleston, en Caroline
du Sud. Vêtu d’une veste pare-balles où
était inscrit “sécurité”, Kanye West a livré
un discours décousu au cours d’un mee-
ting réservé à des invités qui devaient si-
gner un formulaire de décharge de
responsabilité liée au coronavirus, porter
des masques et pratiquer la distanciation
sociale, selon les médias américains. Il a
dit qu’il avait voulu que Kim Kardashian,
son épouse alors enceinte de leur fille
North, avorte, puis a parlé de son père.
“Mon père voulait que ma mère avorte de
moi. Ma mère m’a sauvé la vie. Il n’y au-
rait pas eu de Kanye West parce que mon
père était trop occupé”, a dit le rappeur
en se mettant à pleurer. Il a ensuite parlé
de manière inintelligible pendant une mi-
nute, puis a crié: “J’ai failli tuer ma fille!
J’ai failli tuer ma fille!” Ailleurs dans son
discours, il a avancé que la célèbre aboli-
tionniste américaine “Harriet Tubman n’a
jamais vraiment libéré les esclaves, elle a
juste fait travailler les esclaves pour d’au-

tres Blancs”. Des passages de ce discours
sont devenus viraux sur les réseaux so-
ciaux, et ont provoqué de l’émoi, de la co-
lère et des inquiétudes quant à la santé
mentale du chanteur.

Kanye West a annoncé sa candidature
sur Twitter le 4 juillet. Il portait une cas-
quette rouge “Make America Great
Again” lors d’une rencontre avec Donald
Trump à la Maison Blanche en 2018, mais
a assuré depuis qu’il ne soutenait plus le
président. Le rappeur a dépassé la date li-
mite pour figurer sur la liste officielle des
candidats dans plusieurs Etats, mais il
bien est inscrit sur celle de l’Oklahoma.

Des observateurs ont noté que sa
campagne pourrait porter préjudice à
celle du candidat démocrate Joe Biden, en
particulier dans les Etats clefs (“swing
states”) où Donald Trump a gagné de jus-
tesse en 2016, et où les sondages le pla-
cent actuellement derrière
l’ex-vice-président. “Dire que le vote noir
est démocrate est une forme de racisme
et de suprématie blanche”, avait affirmé
Kanye West début juillet au magazine
Forbes, en reconnaissant qu’il n’hésiterait
pas à priver Joe Biden des voix de la mi-
norité noire qui vote majoritairement
pour les démocrates. 

Kanye West fond en larmes pour son premier meeting

Assilah 
à l’heure du 
déconfinement
artistique



“Le sel de tous les oublis”, nou-
veau roman de l’écrivain Yas-

mina Khadra devra paraître bientôt,
a annoncé l’auteur dans un post sur
sa page Facebook. Attendu pour le
20 août prochain, “Le sel de tous les
oublis” sera publié en Algérie aux
éditions “Casbah”, ainsi qu’en
France, en Suisse et en Belgique, pré-
cise l’auteur. Le roman raconte l’his-
toire de Adem Naït-Gacem, un
instituteur qui ne supportant pas le
vide laissé par le départ de son
épouse, abandonne ses élèves et se
livre aux vents contraires de l’errance,

résume l’auteur dans un aperçu, pu-
bliée sur Facebook. “Des rencontres
providentielles jalonnent sa route,
musicien aveugle au chant prophé-
tique, vieux briscards, galériens
convalescents et simples d’esprit le
renvoient constamment aux rédemp-
tions en lesquelles il refuse de croire.
Jusqu’au jour où il est rattrapé par ses
vieux démons”, détaille-il encore.
Yasmina Khadra offre “une médita-
tion sur la possession et la rupture, le
déni et la méprise, et sur la place
qu’occupent les femmes dans les
mentalités obtuses à travers les péré-

grinations d’un antihéros mélanco-
lique”. Auteur prolifique, Yasmina
Khadra, un des romanciers franco-
phones les plus lus au Maghreb et en
Europe, publie depuis plus de 25 ans
et compte à son actif  une trentaine
de romans, traduits dans plus de 40
langues.  L’auteur de Morituri (1997),
“La longue nuit d’un repenti” (2010)
ou encore “La dernière nuit du Rais”
(2015) et “L’outrage fait à Sarah
Ikker” (2019) a été plusieurs fois dis-
tingué en Espagne, en France, en
Belgique et aux Etas-Unis, notam-
ment. 

Bouil lon de culture

Le Prix Goncourt attribué le 10 novembre 
Le Goncourt, le plus prestigieux des prix de

la littérature francophone dans le monde,
sera décerné le 10 novembre prochain, a an-
noncé l’Académie Goncourt sur son compte
Twitter.

Le Prix devait être attribué le 4 novembre,
avant que la date ne soit repoussée jusqu’après
la Foire de Brive (6-8 novembre), considérée
comme le second festival littéraire de France
après le Salon du livre de Paris, et dont le prési-
dent d’honneur, Didier Decoin, est en même
temps président du Goncourt, expliquent des
médias de l’hexagone. La première sélection aura
lieu le 15 septembre, alors que la deuxième sé-
lection, réduisant la liste des romans en lice de
15 à 8, se déroulera le 6 octobre, précise l’acadé-
mie. 

Les quatre finalistes seront proclamés le 27
octobre et le nom du lauréat dévoilé le mercredi
11 novembre, relève-t-on de même source.

Le Prix Goncourt 2019 avait été décerné au
Français Jean-Paul Dubois pour son roman
“Tous les hommes n’habitent pas le monde de
la même façon”.

Selon l’Académie, le lauréat reçoit symboli-
quement un chèque de 10 euros, mais les tirages
de son roman sont “immédiatement très impor-
tants et les traductions à l’étranger assurées”. 
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“Le sel de tous les oublis”, nouveau
roman de Yasmina Khadra 

Linkin Park 

Twitter a désactivé une vidéo de campagne retweetée par le
président américain Donald Trump après une mise en demeure
du groupe Linkin Park, qui a contesté l’utilisation sans autorisa-
tion de sa musique. La vidéo, dans laquelle figurait une reprise du
tube du groupe “In the End”, avait été publiée par le responsable
des réseaux sociaux pour la Maison Blanche, Dan Scavino, et ret-
weetée samedi par Trump. A la place de la vidéo, on peut main-
tenant lire le message suivant: “ce média a été désactivé suite à
un signalement du détenteur des droits d’auteur”. Le groupe de
rock américain a dit ne pas avoir autorisé Trump ou son équipe
de campagne à utiliser sa musique. “Linkin Park n’a pas soutenu
et ne soutient pas Trump, pas plus qu’il n’autorise son organisa-
tion à utiliser notre musique. Une lettre de mise en demeure a été
envoyée”, a tweeté le groupe.

Avant Linkin Park, les Rolling Stones avaient menacé Donald
Trump de le poursuivre en justice s’il continuait d’utiliser une de
leurs chansons, “You Can’t Always Get What You Want”, lors
d’événements de campagne.

Plusieurs autres artistes se sont opposés à l’utilisation de leur
musique par Donald Trump. Le groupe de rock Queen s’était
ainsi insurgé contre l’utilisation d’une des chansons les plus
connues du répertoire rock - “We Are the Champions” - lors
d’une apparition sur scène de Trump à la convention républicaine
en 2016.



Malgré une nuit de tractations
intenses, les dirigeants euro-
péens étaient toujours en

quête lundi d'un compromis sur la ré-
ponse économique à apporter à l'épi-
démie de coronavirus dont la
progression a conduit la France à ren-
dre le masque obligatoire dans les
lieux publics clos.

Les 27 chefs d'Etat et de gouver-
nement, qui ont multiplié les échanges
depuis vendredi dans un climat em-
preint parfois d'exaspération, ont
convenu à l'aube de faire une pause
devant se retrouver pour une nouvelle
session plénière lundi en début
d’après-midi

La partie s'annonce toutefois tou-
jours aussi délicate tant les positions
restent apparemment tranchées, no-
tamment sur la question de la réparti-
tion des 750 milliards d'euros du plan
de relance qui doit permettre aux éco-
nomies européennes éprouvées par
l'épidémie de retrouver quelques cou-
leurs.

Les Etats dits "frugaux" (Pays-
Bas, Autriche, Suède, Danemark),
auxquels s'est associée la Finlande, qui
préfèrent les prêts aux subventions, se
heurtent au reste du bloc, avec Paris
et Berlin en tête hostiles à tout accord
qui réduirait la part des subventions,
symboles à leurs yeux de la solidarité
européenne.

Signe des vifs désaccords entre les
deux camps, le président français Em-
manuel Macron a tapé du poing sur la
table dans la nuit pour dénoncer la
mauvaise volonté des Etats "frugaux",
selon plusieurs délégations.

Sur le terrain, le Covid-19, qui est
apparu en Chine en décembre et qui
a contaminé plus de 14 millions de
personnes dans le monde, continue de
se propager ou reprend dans de très
nombreux pays.

Selon un bilan établi dimanche
par l'AFP, la pandémie a fait au moins
601.822 morts depuis fin décembre.
Le nombre de décès a doublé en un
peu plus de deux mois et plus de

100.000 morts ont été enregistrés en
21 jours, depuis le 28 juin.

Les Etats-Unis restent le pays le
plus touché tant en nombre de morts
que de contaminations confirmées
(140.474 décès pour 3,7 millions de
cas), et connaissent depuis plusieurs
semaines une flambée des infections
dans le sud et l'ouest.

Viennent ensuite le Brésil (79.488
morts), le Royaume-Uni (45.273), le
Mexique (39.184) et l'Italie (35.042).

Mais en proportion de la popula-
tion, hors micro-Etats, c'est en Bel-
gique que la mortalité est la plus
élevée (846 morts par million d'habi-
tants), devant le Royaume-Uni (667),
l'Espagne (608), l'Italie (580) et la
Suède (556).

Face à la progression du virus et
à la crainte d'une deuxième vague, de
nombreux pays ont décidé de renfor-
cer les mesures sanitaires, à l'image de
la France où, dès lundi, le port du
masque sera obligatoire dans les lieux
publics clos, sous peine d'une amende
de 135 euros.

Le Premier ministre français Jean
Castex a par ailleurs indiqué "surveil-
ler de très près" la situation sanitaire
en Catalogne et n'a pas exclu une nou-
velle fermeture des frontières avec
l'Espagne.

A Hong Kong, où la situation est
jugée "critique", de nouvelles mesures
ont été annoncées, dont celle de ren-
dre obligatoire le port du masque
dans les espaces publics clos ou en-
core l'obligation de travailler depuis la
maison pour le personnel non essen-

tiel de la fonction publique.
En Grande-Bretagne, où le risque

d'une deuxième vague est jugé "élevé"
par le conseiller scientifique du gou-
vernement, la piste d'un reconfine-
ment est pour l'heure exclu par le
Premier ministre Boris Johnson qui a
prévenu qu'il n'utiliserait cette carte
qu'en dernier ressort.

La réouverture complète de l'éco-
nomie au Salvador, qui devait s'effec-
tuer lundi, a pour sa part été reportée
sine die en raison de l'augmentation
du nombre de contaminations dans le
pays.

La flambée du nombre d'infec-
tions sur le sol américain n'a en re-
vanche pas entamé la confiance et
l'optimisme de Donald Trump qui a
une nouvelle fois assuré que la mala-
die finirait par "disparaître" et s'est dit
opposé à l'idée d'imposer le port du
masque au niveau national.

"J'aurai raison au final. Vous
savez, j'ai dit: +ça va disparaître+. Je
le dirai encore", a déclaré le président
américain dans une interview à Fox
News Sunday, diffusée dimanche.

Autre farouche détracteur du
confinement ayant minimisé ces qua-
tre derniers mois la gravité de la pan-
démie, le président brésilien Jair
Bolsonaro, qui a contracté le corona-
virus, a quant à lui reçu le soutien de
centaines de personnes rassemblées
dimanche à Brasilia.

Selon le dernier bilan, 23.529
nouveaux cas ont été confirmés di-
manche dans le pays, pour un total de
plus de 2 millions, et près de 80.000

morts. Des chiffres officiels sans
doute inférieurs à la réalité.

Au Chili, le président Sebastián
Pinera a annoncé dimanche un plan
de sortie du confinement en vigueur
depuis 60 jours, dont la mise en œuvre
dépendra de la situation région par ré-
gion.

Au Pérou voisin, le gouverne-
ment n'entend pas non plus revenir
sur son déconfinement progressif  en-
tamé le 1er juillet et qui devait se tra-
duire lundi par la réouverture des
restaurants dans le pays - et ce en
dépit de la barre des 13.000 morts
franchie dimanche.

Les dirigeants européens en quête d'un compromis
sur la réponse économique au Covid-19

L’Afrique du Sud a franchi la barre 
des 5.000 morts 

L'Afrique du Sud, pays le plus touché par la pandémie sur le continent, a
passé la barre des 5.000 morts, selon des chiffres officiels publiés dimanche.

Le pays a enregistré, en l'espace de 24 heures, 85 nouveaux décès liés au
nouveau coronavirus, ce qui porte le nombre de morts à 5.033 depuis l'appa-
rition de la maladie.

Un total de 13.449 nouveaux cas d'infection ont aussi été officiellement
diagnostiqués en un jour, portant le nombre total de cas à 364.328, selon les
chiffres publiés dimanche par le ministère de la Santé.

A ce jour, l'Afrique du Sud est le cinquième pays au monde le plus touché
par la pandémie en terme de cas confirmés, selon l'Organisation mondiale de
la santé (OMS).

Le ministre sud-africain de la Santé, Zweli Mkhize, a imploré ses conci-
toyens de respecter les gestes barrière, se disant "extrêmement inquiet" du re-
lâchement constaté "au moment où les contaminations explosent".

"Le gouvernement a mobilisé toutes les ressources" pour lutter contre la
pandémie, a-t-il assuré dans un communiqué samedi soir.

"Mais le gouvernement ne peut pas gérer cela de façon unilatérale. (...)
Nous voyons que la distanciation physique est peu respectée ou pas du tout.
Le port du masque est abandonné ou les masques sont mal portés (....). Cela
va avoir un impact direct sur le nombre (de cas) dans les prochaines semaines",
a-t-il prévenu.

"Notre habilité à casser le cycle des infections dépend de notre volonté à
rester concentrés et disciplinés", a-t-il mis en garde.

Le pic de la pandémie est attendu dans les semaines qui viennent en
Afrique du Sud.

Les autorités y avaient imposé fin mars un confinement extrêmement
strict, mais les mesures ont été progressivement assouplies pour éviter un ef-
fondrement de l'économie de la première puissance industrielle du continent.

Sur le terrain, 
le virus
continue
de se propager 

ou reprend
dans de très
nombreux pays 

“



"On ne peut pas sauver toute la
saison mais on va tout essayer
pour en sauver une partie": le

ministre tunisien du Tourisme a accueilli ce
weekend les touristes d'un premier vol char-
ter après un arrêt de trois mois dû au nou-
veau coronavirus.

Arrivés sur l'île de Djerba à bord d'un
vol affrété par le tour opérateur luxembour-
geois Luxair, les 155 touristes français, alle-
mands et luxembourgeois étaient attendus à
leur descente d'avion par une hôtesse leur
souhaitant un bon séjour avec des bouquets
de jasmin.

La Tunisie a pris avec succès des me-
sures drastiques pour circonscrire la pandé-
mie, qui a fait 50 morts parmi 1.374
personnes contaminées dans le pays.

La quarantaine obligatoire de 14 jours a
été levée à la mi-juin, et les frontières ont
rouvert le 27 juin. Les voyageurs venant de
France, d'Allemagne et du Luxembourg ne
sont soumis à aucune restriction, comme
tous les pays classés vert par les autorités tu-
nisiennes.

A leur descente d'avion, les voyageurs
portaient des masques sanitaires et ont été
soumis à une prise de température par ca-
méra thermique à l'aéroport.

"Vous avez mieux géré la crise sanitaire
que nous", affirme Patrick, un Français
d'une soixantaine d'années arrivé avec son
fils pour un séjour de dix jours au soleil.

Il dit avoir choisi la Tunisie après avoir
suivi à la télévision l'évolution de la situation
sanitaire dans le pays.

Djerba, "l'île des rêves", est l'une des
principales destinations touristiques en Tu-
nisie. Elle attire essentiellement des touristes
français, allemands et britanniques.

La Tunisie a été frappée de plein fouet
par les retombées économiques et sociales
de la fermeture des frontières en raison de
la pandémie.

Les autorités espèrent pour début 2021
une relance du secteur touristique, qui re-
présente 8 à 14% du PIB, emploie environ
un demi million de personnes et est le plus
affecté par la crise sanitaire. Les revenues du
tourisme ont diminué d'environ 50% entre
le 1er janvier et le 10 juillet par rapport à la
même période de l'an dernier, selon des sta-
tistiques officielles.

Le plus important "c'est que les gens qui
travaillent dans le tourisme reprennent
confiance et y croient de nouveau", estime
le ministre tunisien du Tourisme, Mohamed
Ali Toumi. Et "je crois que c'est gagné avec
l'arrivée de cet avion et d'autres prochaine-
ment", dit-il.

Les autorités comptent sur le maintien
de strictes mesures sanitaires pour rassurer
les touristes et le secteur.

"Les mesures sanitaires commencent
dès l'entrée à l'hôtel" et avec "le respect des
procédures de distanciation", explique Atef
Denguir, directeur d'un hôtel à Djerba.

A leur arrivée à l'hôtel, les touristes se

nettoient les mains avec du gel hydroalcoo-
lique et sont soumis à une nouvelle prise de
température, alors que le personnel de l'éta-
blissement pulvérise du désinfectant sur les
bagages.

"On s'est décidé il y a 8 jours (...) La dé-
cision a été vite prise" car on connaît la Tu-
nisie, explique Emmanuel Lambert, un
touriste français venu avec sa famille.

En rouvrant ses frontières, la Tunisie a
décidé de réduire de moitié la capacité d'ac-
cueil de ses hôtels pour respecter les
consignes anticoronavirus.

"Nous sommes déterminés à appliquer
de manière stricte le protocole sanitaire", a

assuré à l'AFP le ministre du Tourisme, qui
a échangé avec des voyageurs.

Responsable destination chez Luxair,
Marc Zafra se réjouit du fait que son agence
ait "réussi finalement à faire partir le premier
charter en dehors de l'Union européenne
vers la Tunisie" grâce notamment au feu
vert de l'UE. Et pour que ça puisse conti-
nuer, certains comme M. Lambert estiment
qu'"il suffit de faire attention".

"J'ai intégré qu'il fallait vivre avec le
Covid! Parce que de toute façon j'estime que
je peux autant le choper en Champagne-Ar-
denne, dans la Marne, que le choper ici",
dit-il.

LIBÉRATION  MARDI 21 JUILLET 2020 15Monde

La Tunisie accueille son premier vol
de touristes depuis plus de trois mois 

Réduite au chômage par la pandé-
mie de coronavirus, Valeria at-
tend son tour au Nacional

Monte de Piedad, le premier prêteur sur
gages du Mexique, qui va lui donner un
peu d'argent en échange de ses bijoux.

La boutique où elle vendait des té-
léphones portables a fermé ses portes
en raison des restrictions imposées par
l'urgence sanitaire. Et à ce stade, sa
réouverture reste hypothétique.

"Je suis sans travail depuis un mo-
ment", confie à l'AFP la jeune femme
de 27 ans, qui préfère conserver l'ano-
nymat. Sa situation est difficile. En plus
de ses propres bijoux, elle est aussi
contrainte de déposer en gages ceux de
ses parents. "Ils ne travaillent pas non
plus et me les ont donnés afin que nous
réussissions à couvrir nos dépenses",
dit-elle. Valeria et ses parents font partie

des 12 millions de Mexicains qui - selon
les chiffres officiels - ont cessé de tra-
vailler depuis le début de l'épidémie de
COVID-19, la plupart d'entre eux dans
le secteur de l'économie informelle.

Dans la queue qui s'étire devant le
Monte de Piedad, on entend beaucoup
le mot "crise". L'embarras, voire une
certaine honte, se lit sur les visages.
Lorsque la presse s'approche, certains
préfèrent détourner le regard.

"C'est la crise", murmure un
homme, les yeux brillants de larmes.
"Oui, la crise...", renchérit un autre les
yeux rivés à son téléphone portable.

Dans un instant, un employé du
Monte de Piedad va évaluer les bijoux
de Valeria avant de lui faire signer un
document et de lui remettre de l'argent
sous la forme d'un prêt.

Si celui-ci n'est pas remboursé, in-

térêts compris, les objets, autant de
tranches de vie de leurs propriétaires, se-
ront mis en vente dans le magasin de
cette association à but non lucratif.

On trouve ici des montres, des
bagues correspondant à des remises de
diplômes universitaires ou à des fian-
çailles, des colliers de toutes sortes et de
toutes longueurs.

Certaines pièces attirent plus l'atten-
tion que d'autres en raison de leur prix:
une petite boîte en or de 600.000 pesos
(environ 26.613 dollars) et des montres
de plus de 100.000 pesos (environ 4.400
dollars).

Pour de nombreux Mexicains, le
dépôt en gage est une pratique cou-
rante. De fait, le Monte de Piedad existe
depuis 1775, lorsque ce qui est au-
jourd'hui le Mexique était alors la vice-
royauté de la Nouvelle Espagne.

A l'époque, l'institution - construite
sur un palais aztèque récemment dé-
couvert - avait été créée pour empêcher
les personnes ayant besoin d'un prêt de
tomber entre les mains d'usuriers.

Aujourd'hui, elle constitue une
bouée de secours pour ceux qui, en
pleine pandémie, font face aux difficul-
tés du quotidien et ont du mal à accéder
à un prêt bancaire.

Les Mexicains se rendent chez le
prêteur sur gages à des dates précises du
calendrier: après les vacances de décem-
bre, après celles de Pâques et avant la
rentrée scolaire. Des échéances qui sont
moins nettes aujourd'hui alors qu'étran-
gement, la demande de prêts sur gages
reste encore en deçà cette année par
rapport aux précédentes.

Ce que Luis Enrique Padilla, direc-
teur des opérations du Monte de Pie-

dad, explique par le fait que le Mexique
n'est pas encore revenu à la normale.

"Ce que nous observons est aty-
pique", confirme Joel Rodríguez, prési-
dent de l'Association mexicaine des
institutions de prêts sur gages.

Dans ce pays de 127 millions d'ha-
bitants, le virus continue de frapper fort.
Le bilan officiel des personnes ayant
succombé au Covid-19 frise les 40.000,
pour plus de 340.000 cas de contami-
nation avérés. Depuis le 1er juin, date à
laquelle le gouvernement a annoncé la
fin du confinement, le Monte de Piedad
a accordé environ 1,7 million de prêts à
hauteur de 6 milliards de pesos (environ
266 millions de dollars).

"Nous attendons que les gens sor-
tent et reprennent une vie normale. Ce
n'est pas encore le cas", déplore Luis
Enrique Padilla.

Les Mexicains s'en remettent aux prêteurs sur gages 
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OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau
DIRECTION

REGIONALE DU NORD
Assainissement liquide du

quartier DAKHLA à la
ville de TARGUIST
- Kit de pompage 

et conduite 
de refoulement-
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT 
NATIONAL

N°97DR9/CA/D/2020
Séance publique

La Direction Régionale du
Nord de l’ONEE-Branche
Eau, sise à n°6 Rue Melilla,
Castilla-Tanger, lance le
présent appel d’offres qui
concerne : L’Assainisse-
ment liquide du quartier
DAKHLA à la ville de
TARGUIST- Kit de pom-
page et conduite de refou-
lement-.
Le financement du projet
est assuré par L'Agence Ja-
ponaise pour la Coopéra-
tion Internationale (JICA).
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règle-
ment de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 800
340,00DH TTC.  Cette esti-
mation reste indicative et
ne constitue pas un mon-
tant maximum.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé
à8.100,00 DH ou son équi-
valent en devise librement
convertible
Les dossiers de consulta-
tion peuvent être retirés à
l’adresse suivante :
Bureau d’ordre de la Direc-
tion Régionale du Nord de
l'ONEE Branche eau.
Adresse : 6, Rue Melilla,
Castilla, Tanger. - Télé-
phone : 05 - 39 - 32 - 85 -
15/20/25 - Fax : 05 - 39 -
94-02-08/05-39-94-39-71
Le dossier de consultation
(RCDP, RCDG, CCAFP,
CCAFG, CCTP et Borde-
reau des Prix) est consulta-
ble et téléchargeable sur le
portail des marchés pu-
blics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma.
Les cahiers généraux et le
règlement des achats de
l’ONEE sont consultables
et téléchargeables à partir
du site des achats de
l’ONEE-Branche Eau à
l’adresse :
http://www.onep.ma/
(Espace Entreprise – ru-
brique Achats). 
Le dossier de consultation
est remis gratuitement aux
candidats.
En cas d’envoi du dossier
de consultation par la
poste à un candidat, sur sa
demande écrite et à ses
frais, l’ONEE-Branche Eau
n’est pas responsable d’un
quelconque problème lié à
la réception du dossier par
le destinataire.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- Soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Nord, 6, Rue Melilla, Cas-
tilla, Tanger, avant la date
et l’heure fixées pour la

séance d’ouverture des
plis.
- Soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Nord, 6, Rue
Melilla, Castilla, Tanger,
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des
plis.
- Soit remis au président de
la commission d’appel
d’offres en début de la
séance publique d’ouver-
ture des plis.
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Mercredi
02/09/2020 à 10h00 à la
Direction Régionale du
Nord de l'ONEE Branche
eau, 6, Rue Melilla, Cas-
tilla, Tanger.
Pour toute demande
d’éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent
appel d’offres ou les docu-
ments y afférents prière de
contacter la Division
Achats de la Direction Ré-
gionale du Nord de
l’ONEE-Branche Eau.
- Adresse : sise 6, Rue Me-
lilla, Castilla, à Tanger - Fax
: 05 - 39 - 94-02-08/05-39-
94-39-71

N° 5695/PC_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

REGION 
DE MARRAKECH-SAFI 

PROVINCE 
DE YOUSSOUFIA

CONSEIL PROVINCIAL
DE YOUSSOUFIA

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT

N°03/AOO/2020
Le Mercredi 12 Aout2020 à
10Heures00Minutes, Il sera
procédé,au siège du
Conseil Provincial de
Youssoufia –Quartier Ad-
ministratif Ville de Yous-
soufiaà l’ouverture des plis
relatifs à l’appel d’offres
ouvert sur offres de prix
concernant :
Objet : Travaux d’Aména-
gement d’un Centre de
Transfert Intercommunal à
la CT d’Ighoud–Province
de Youssoufia, et ses dé-
pendances, ainsi que l’éra-
dication des points noirs. 
Le dossier d’Appel d’Of-
fres peut être retiré auprès
duService des Marchés re-
levant du Conseil Provin-
cial de Youssoufia, il peut
également être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publicswww.mar-
chespublics.gov.ma.
* Le cautionnement provi-
soire est fixé à Cent Mille
Dirhams (100 000,00 Dhs ).
* L’Estimation du Cout des
prestations établies par le
Maitre d’Ouvrage est fixée
à Cinq Million Cinq Cent-
Cinquante-SeptMille Cinq-
Cent Quarante Sept
Dirhams et Quarante Cts
TTC(5 557 547,40 Dhs).
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyés, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au Bureau du
Service du Marchés (SBM)
relevant du Conseil Pro-
vincial de Youssoufia,
- Soit déposés, contre récé-
pissé, dans le Bureau du
Service du Marchés (SBM)
relevant du Conseil Pro-
vincial de Youssoufia,

- Soit remis, séance te-
nante, au Président de la
Commission d’Appel
d’Offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
-Soit transmis par voie
électronique via le Portail
Marocain des Marchés Pu-
blics
-Les Pièces justificatives à
fournir
1- Les concurrents doivent
fournir les pièces prévues
par l’Article10 du Règle-
ment de consultation 
NB : Les entreprises non
installées au Maroc doi-
vent fournir le dossier
technique tel que prévu
par le règlement de la
consultation.
2-Les échantillons, seront
déposés au niveau du bu-
reau d’ordre du Conseil
Provincial de Youssoufia
au plus tard le11/08/ 2020
à 14heures 00Mn (Date li-
mite).
3-La visite des lieux sera
organisé Le 28/07/2020 à
11H00Mn

N° 5696/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l'intérieur
Région Fès Meknès

Province My Yacoub
Commune Ain Chkef
Direction des Services

STM
AVIS  D'APPEL

D'OFFRES OUVERT SUR
OFFRES DES PRIX
N°:03/CAC/2020

Séance public
Le Mercredi 26 Aout 2020
à 10 Heures, il sera procédé
dans la salle de réunion de
la commune  AIN CHKEF
à l'ouverture des plis de
l'appel d'offres ouvert N°
:03/CAC/2020 relatif  aux
TRAVAUX D’ENTRETIEN
DE LA  CIMETIERE VOI-
SINANT LA ROUTE PRO-
VINCIALE 5013 SIS A RAS
EL MAE, COMMUNE
AIN CHKEF-PROVINCE
MOULAY YACOUB., Le
dossier de l'appel d'offre
peut être retiré auprès du
service des marchés et des
travaux de la commune ; il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics :
www.marchespublics.gov.
ma. 
L’estimation du coût des
travaux  à réaliser est de :
deux cent six mille sept
cent dirhams 00centimes
(206 700.00 DHS).
la caution provisoire est de
: cinq  Mille Dirhams (5
000.00 DHS).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doit
être conformes aux dispo-
sitions des articles 27, 29 et
31du décret n° 2.12.349 du
8 Joumada I  1434(20 mars
2013) relatif aux marchés
publics,.                 
Les concurrents   peuvent :
-soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
d'ordre de la commune
Ain chkef;
-soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
d'ordre de la commune
Ain chkef.
-soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'ouverture des plis au
début de la séance et avant

l’ouverture des plis.
- soit les remettre par voie
électronique à partir du
portail des marchés de
l’Etat : www.marchespu-
blics.gov.ma
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article  09  du règle-
ment de  consultation.
Il sera organisé une visite
des lieux avec les concur-
rents, le 06/08/2020 à
10H00 du matin. Le ren-
dez-vous est fixé au service
des marchés et travaux de
la commune Ain Chkef.

N° 5697/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l'intérieur
Région Fès Meknès

Province My Yacoub
Commune Ain Chkef
Direction des Services

STM
AVIS  D'APPEL

D'OFFRES OUVERT SUR
OFFRES DES PRIX
N°:04/CAC/2020

Séance public
Le Mercredi 26 Aout 2020 à
12 Heures, il sera procédé
dans la salle de réunion de
la commune  AIN CHKEF
à l'ouverture des plis de
l'appel d'offres ouvert N°
:04/CAC/2020 relatif  aux
TRAVAUX D’AMENAGE-
MENT D’UNE PLACE
PUBLIQUE A LA COM-
MUNE AIN CHEF, PRO-
VINCE MOULAY
YACOUB., Le dossier de
l'appel d'offre   peut être re-
tiré auprès du service des
marchés et des travaux de
la commune ; il peut égale-
ment être téléchargé à par-
tir du portail des marchés
publics : www.marchespu-
blics.gov.ma. 
L’estimation du coût des
travaux  à réaliser est de :
deux cent cinquante mille
cinq cent  soixante dirhams
00centimes (250 560.00
DHS).
la caution provisoire est de
: cinq  Mille Dirhams (5
000.00 DHS).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doit
être conformes aux dispo-
sitions des articles 27, 29 et
31du décret n° 2.12.349 du
8 Joumada I  1434(20 mars
2013) relatif aux marchés
publics,.             
Les concurrents   peuvent :
-soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
d'ordre de la commune
Ain chkef;
-soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
d'ordre de la commune
Ain chkef.
-soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'ouverture des plis au
début de la séance et avant
l’ouverture des plis.
- soit les remettre par voie
électronique à partir du
portail des marchés de
l’Etat : www.marchespu-
blics.gov.ma
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article  09  du règle-
ment de  consultation.
Il sera organisé une visite
des lieux avec les concur-
rents, le 06/08/2020  à
11H00 du matin. Le ren-
dez-vous est fixé au service
des marchés et travaux de

la commune Ain Chkef.
N° 5698/PA_____________

Royaume du Maroc
Ministère de l'intérieur

Région Fès Meknès
Province My Yacoub
Commune Ain Chkef
Direction des Services

STM
AVIS  D'APPEL

D'OFFRES OUVERT SUR
OFFRES DES PRIX
N°:05/CAC/2020

Séance public
Le Mercredi 26 Aout 2020
à 14Heures, il sera procédé
dans la salle de réunion de
la commune  AIN CHKEF
à l'ouverture des plis de
l'appel d'offres ouvert N°
:05/CAC/2020 relatif  à l’
DDUCTION D’EAU PO-
TABLE DES DOUARS
OULED MHAMED ET
OULED YAZID RELE-
VANT DE LA COMMUNE
AIN CHKEF- PROVINCE
MOULAY YACOUB, Le
dossier de l'appel d'offre
peut être retiré auprès du
service des marchés et des
travaux de la commune ; il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics :
www.marchespublics.gov.
ma. 
L’estimation du coût des
travaux  à réaliser est de :
quatre cent quatre vingt
mille  quatre vingt quinze
dirhams 00 cts (480  095.00
DHS).
la caution provisoire est de
: cinq  Mille cinq cent Di-
rhams (5000.00 DHS).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doit
être conformes aux dispo-
sitions des articles 27, 29 et
31du décret n° 2.12.349 du
8 Joumada I  1434(20 mars
2013) relatif aux marchés
publics,.
Les concurrents   peuvent :
-soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
d'ordre de la commune
Ain chkef;
-soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
d'ordre de la commune
Ain chkef.
-soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'ouverture des plis au
début de la séance et avant
l’ouverture des plis.
- soit les remettre par voie
électronique à partir du
portail des marchés de
l’Etat : www.marchespu-
blics.gov.ma
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article  09  du règle-
ment de  consultation.
Il sera organisé une visite
des lieux avec les concur-
rents, le 06/08/2020  à
12H00 du matin. Le ren-
dez-vous est fixé au service
des marchés et travaux de
la commune Ain Chkef.

N° 5699/PA_____________
CONSTITUTION  

«  VOLTAMAN» SARL
R.C : 104979

1. Aux termes d’un acte
S.S.P à Marrakech en date
du  18 Décembre 2019 a été
établi les statuts d’une so-
ciété  SARL  dont les carac-
téristiques sont les
suivantes ;
• FORME : SARL 

• DENOMINATION:
«VOLTAMAN» SARL
- OBJET : Gestion des Ser-
vices Entrepreneur des
projets des énergies renou-
velables et aménagement
hydro-agricole.
- Etude  et Réalisation   des
projets des Energies Re-
nouvelables : Solaire Pho-
tovoltaïque et thermique ;
Eolien ;   Micro Hydrau-
lique ;  Biogaz /méthanisa-
tion ;  Stockage de
l’énergie.
- Etude et Réalisation  des
projets d’informatiques,
d’intelligence Artificielle et
L’installation du Système
Réseau 
- Etude  et réalisation des
systèmes  d’irrigation dans
le cadre  de l’aménagement
Hydro Agricole
- Imports et Exports
• SIEGE SOCIAL: DO-
MAINE AL OMARI AB-
DELOUAHED-DOUAR
SIDI BAGHDAD-C.R :
GHMAT-CERCLE : AIT
OURIR – PR : AL HAOUZ
• DURÉE : 99 ans 
• CAPITAL SOCIAL:
200.000,00 DHS
• Les associés font à la pré-
sente société les apports
suivants : --------------------
• Mr. BOUAMANE MO-
HAMED : 160.000,00 DHS
• Mme. BOUAMANE
LAMYA : 40.000,00 DHS
• Soit un total de : DEUX
CENT MILLE DHS
200.000,00 DHS 
• GÉRANCE: La présente
société  gérée et adminis-
trée par Mr. BOUA-
MANE MOHAMED, et
ce jusqu’à décision
contraire de ceux-ci.
• ANNÉE SOCIALE:
Chaque exercice social
commence le  premier Jan-
vier et finit le 31 Décembre
de chaque année.
Le dépôt légal a été effec-

tué Au tribunal de com-
merce Marrakech le
15/07/2020 sous le N°
41546.

N° 5700/PA_____________
FIDUCIAIRE CAPITAL

ORIENT   S.A.R.L 
RUE IBN ROCHD

RESIDENCE
EL BARAKKA 3éme

étage appt N 7 OUJDA
Tél. 0536689121

EMAIL : 
FIDUCAPORIENT

@HOTMAIL.FR
Avis de cession de parts

sociales
Aux termes d’un acte ssp
en date du 18/05/2020 en-
registré le 17/06/2020 et
un PV en date du
18/05/2020 enregistre le
17/06/2020. Mme. MAH-
BOUBI LAMIAE a cédé au
profit de 
Mr MHAMED FITRI 500
parts sociale dans la dite
société dénomme SO-
CIETE ORIENTALE NE-
GOCE DE TRANSPORT
au capital de Cent mille di-
rhams et dont le siège social
est a RUE EL HASSAN
BNOU ALI EX RUE KEL-
LERMANE N 28 OUJDA
(M) par suit a cette cession
les articles1- 6-7 -14 -15 des
statuts se trouvent  modifie.
Le dépôt légal a été effec-
tué au tribunal de com-
merce d’Oujda le
09/07/2020 SOUS N° 1385

N° 5701/PA
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Une première victoire en MotoGP
et déjà un destin de champion du
monde pour Fabio Quartararo?

En triomphant dimanche au Grand Prix
d'Espagne, le jeune Français affiche clai-
rement ses ambitions alors qu'il ne court
dans la catégorie reine que depuis seule-
ment un an.

A 21 ans, le Niçois marche sur les
traces du septuple champion du monde

italien Valentino Rossi, qu'il remplacera
l'an prochain au sein de l'écurie d'usine
Yamaha, ou encore de l'Espagnol Marc
Marquez, couronné six fois en MotoGP
depuis 2013.

Sur sa moto de l'écurie satellite Ya-
maha-SRT, il se montre déjà au niveau
des meilleurs pilotes des écuries offi-
cielles et a totalement éclipsé la légende
Rossi, aujourd'hui deux fois plus âgé que
lui mais qui court toujours.

Dimanche, c'est Marquez, 27 ans, qui
a mordu la poussière en essayant de le
rattraper sur le circuit de Jerez où se dis-
putait la 1ère manche du championnat du
monde 2020.

Cinquième du classement des pilotes
l'an dernier et "rookie of  the year" (révé-
lation de l'année), le Français en a pris la
tête dimanche et espère bien la conserver
jusqu'à la fin d'une saison qui risque tou-
tefois d'être tronquée par l'épidémie de
coronavirus.

Sa victoire est la première d'un Fran-
çais depuis 1999 et seulement la 4ème
pour un pilote français au plus haut ni-
veau du sport motocycliste.

Lorsque Régis Laconi avait gagné en
septembre 1999, Fabio n'avait même pas
six mois et c'est très ému qu'il a écouté
dimanche la Marseillaise jouée enfin à
nouveau pour une victoire tricolore.

Dès son arrivée en MotoGP, Fabio
s'est attiré la sympathie du public mais
aussi de ses rivaux.

Il est certes surnommé "El Diablo"
(le diable) et l'affiche sur le postérieur de
sa combinaison de cuir, mais c'est plutôt
d'un bon petit diable qu'il s'agit. Souriant,
blagueur et modeste, le jeune homme
s'est vite fait respecter l'an dernier à
coups de pole positions (six) et de po-
diums (cinq deuxièmes places et deux
troisièmes places).

Après s'être battu avec le Français
pendant tout le Grand Prix de Thaïlande
début octobre, avant de le passer dans le
dernier tour, Marquez lui-même ne s'y est
pas trompé: "Fabio devient à chaque fois
plus fort et il sera un sérieux rival pour le
championnat l'an prochain", avait-il es-
timé.

Extatique sur la ligne d'arrivée à Jerez,
Fabio s'est laissé aller à proférer une gros-
sièreté --en anglais-- trahissant qu'il n'est
encore qu'un tout jeune homme à peine
sorti de l'adolescence et dont le grand
"pote" sur les circuits est l'Australien Jack
Miller, célèbre pour ses frasques.

Lorsqu'il est arrivé dans la catégorie
ultime, peu croyaient pourtant à une telle
progression météorique.

Après avoir explosé alors qu'il était
encore adolescent dans le très relevé
championnat d'Espagne, Quartararo a
connu des saisons difficiles en Moto3 et
Moto2, les échelons menant au MotoGP.
Il n'a ainsi remporté qu'une seule victoire
en Moto2 au GP de Catalogne en 2018,
alors que Marquez a lui été champion du

monde dans cette catégorie en 2012, à 19
ans.

Mais Wilco Zeelenberg, le patron de
l'écurie malaisienne Yamaha-SRT, satellite
de celle d'usine, a jugé que le style et la
morphologie du pilote français (1m77),
se prêteraient davantage à la puissance et
au poids plus élevés des MotoGP. Et il a
jeté son dévolu sur Fabio pour les débuts
de l'équipe dans la catégorie reine l'an
dernier.

La suite lui a amplement donné rai-
son: le novice s'est vite révélé tout aussi
rapide --sinon plus-- que les pilotes
d'usine Valentino Rossi et Maverick Vi-
nales.

Il manifeste surtout une surprenante
maturité qui lui permet de trouver dans
le dernier tour d'une séance de qualifica-
tions le centième qui lui permettra d'être
le plus rapide et de résister sans chuter
pendant toute une course aux assauts de
Marquez.

Une force que Johann Zarco, l'autre
Français aligné en MotoGP, attribue à
son parcours en dents de scie dans les ca-
tégories inférieures.

"Dès 15 ans, il a tout explosé. A 16-
17 ans, il n'a plus rien fait. A 18-19 ans, il
a repris du niveau et, à 20 ans, cela ex-
plose à nouveau de folie", souligne celui
qui a été lui-même deux fois champion
du monde Moto2 et court aujourd'hui en
MotoGP. Il est venu le féliciter en confé-
rence de presse.

Fabio Quartararo, nouveau petit prince de la moto 

Le jeune pilote s'est
vite fait respecter
l'an dernier à coups
de pole positions et
de podiums  

“
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Tandis que le Real Madrid, déjà sacré cham-
pion, laissait filer des points sans enjeu
contre Leganés (2-2), le FC Barcelone,

large vainqueur d'Alaves (5-0) avec ses jeunes pé-
pites Riqui Puig et Ansu Fati, s'est offert une
lueur d'espoir avant ses échéances européennes
en août.

L'avenir du Barça passera-t-il par les pieds de
deux prometteurs gamins ? Avec un but pour
Ansu Fati (17 ans, 24e) et deux passes décisives
pour Riqui Puig (20 ans, 34e et 57e), les dauphins
du Real Madrid ont soigné leur mal de tête après
la défaite contre Osasuna (2-1) et le titre des Me-
rengues jeudi, et ont commencé à préparer leur
8e de finale retour de Ligue des champions
contre Naples le 8 août au Camp Nou.

"Les espoirs ont fait un grand match, ils pro-
fitent de leurs minutes. Ils sont dans une transi-
tion où ils passent d'enfants à grands footballeurs.
Ils seront le futur de ce club, c'est sûr, ils devien-
dront de grands footballeurs", a encensé l'entraî-
neur Quique Setién en conférence de presse
d'après-match. Final heureux pour l'honneur, ou
véritable sursaut d'orgueil ? Avec cette victoire fa-
cile glanée en lever de rideau de la dernière jour-
née de Liga, le Barça s'est offert une dernière
danse dans ce match sans enjeu, grâce à des buts
de Fati (24e), Luis Suarez (44e), Nelson Semedo
(57e), et un doublé de Lionel Messi (34e, 75e)
après la tempête traversée cette semaine.

Le capitaine blaugrana, qui a empoché au
passage un 7e titre historique de "Pichichi", a as-
sumé ses responsabilités avec un doublé, après
avoir tapé du poing sur la table jeudi soir au sortir
de la cuisante défaite contre Osasuna, qui a fait
replonger le Barça dans la tourmente.

"On a vu tout autre chose. L'équipe a ré-
pondu d'une belle manière, avec une autre atti-
tude, de l'engagement. C'est une étape
importante en vue de ce qui nous attend. Nous
avons fait notre autocritique entre nous. On a of-
fert de très bonnes minutes, il faut répéter cela",
a encouragé le sextuple Ballon d'Or au sortir du
match, dimanche, sur Movistar+.

Setién, annoncé sur la sellette par la presse
catalane et qui s'est réuni avec les dirigeants du

club vendredi pour évoquer son avenir sur le
banc du Barça, a semblé vouloir affirmer son au-
torité avec quelques choix tactiques forts : outre
les alignements des jeunes espoirs Ansu Fati et
Riqui Puig, c'est le Brésilien Neto qui a assuré
l'étanchéité des cages catalanes dimanche, à la
place de Marc-André ter Stegen.

La bonne nouvelle de la dernière journée, en
attendant les retours des vedettes françaises Ous-
mane Dembélé et Antoine Griezmann (touchées
au quadriceps droit), a été le retour sur le terrain
du milieu de terrain néerlandais Frenkie de Jong,
après une blessure au mollet droit, et entré à la
59e à la place de Sergio Busquets.

La mauvaise a été la sortie sur blessure du dé-
fenseur central international français Clément
Lenglet (46e), visiblement touché au psoas-iliaque
droit, ce qui a obligé Setién à former une char-
nière inédite Ronaldo Araujo - Nelson Semedo

pour la deuxième période. "En principe, ça ne de-
vrait pas être très grave", a rassuré Setién après le
match. Sacré champion jeudi, après dix victoires
en dix matches, le Real Madrid a calé pour la pre-
mière fois depuis la reprise sur le terrain de son
voisin Leganés, qui jouait sa survie en Liga di-
manche soir (2-2) et jouera en D2 la saison pro-
chaine.

Dans ce match sans aucun enjeu pour les
Merengues, les hommes de Zinédine Zidane ont
laissé les premiers points en route depuis le retour
à la compétition le 11 juin.

L'irremplaçable capitaine Sergio Ramos a ou-
vert le score de la tête (9e) pour son 11e but en
Liga cette saison (un record en championnat
pour un défenseur au XXIe siècle), mais son but
a été effacé par Bryan Gil juste avant la pause
(45e+1). Le revenant Marco Asensio, superbe-
ment servi par Isco, a ensuite offert une nouvelle

avance aux Merengues du gauche (52e), annulée
par Roger Assalé (78e).

Une contre-performance sans conséquences,
mais regrettable : ce dernier match a permis à cer-
tains cadres de souffler (Courtois, Ramos, Ben-
zema, Varane...), mais un succès aurait pu servir
de rampe de lancement idéale avant le 8e de finale
retour de Ligue des champions le 7 août contre
Manchester City, qui l'avait battu 2-1 à l'aller à
Santiago-Bernabeu.

"Maintenant, on va se reposer pendant trois
ou quatre jours, et ensuite on va revenir au travail
pour la Ligue des champions. Sans inquiétude,
sans stress, sans rien, en pensant uniquement à
tout ce qu'on a fait de bien durant cette saison et
tout ce qu'elle nous apporté. Ce ne sera pas des
vacances, mais un peu de repos. Il faut que l'on
déconnecte un peu", a soufflé Zinédine Zidane.
Rendez-vous est pris, début août.

Chelsea était trop fort: les Blues ont do-
miné sans frayeur Manchester United
(3-1) dimanche en demi-finale de la

Coupe d'Angleterre, et rejoignent Arsenal,
vainqueur de Manchester City la veille, pour
une finale 100% londonienne.

Les hommes de Frank Lampard pren-
nent parallèlement l'ascendant psychologique
sur les Red Devils, leurs principaux adver-
saires dans la course à la 3e place en cham-
pionnat, qui n'avaient plus perdu depuis
janvier.

Les deux formations se sont présentées
avec deux schémas plutôt défensifs, avec une
ligne arrière à trois.

Le plus frileux a été l'entraîneur de Man-
chester United Ole Gunnar Solksjaer, qui a
laissé Pogba, Martial et Greenwood sur le
banc, et choisi sept joueurs à vocation défen-
sive, une équipe quasiment identique à celle
qui était allée l'emporter 2-0 à Stamford
Bridge en championnat en février. Le mes-
sage était clair: priorité au championnat, où
la qualification en C1 est à portée de main.

Mais le manque d'ambition offensive du
coach norvégien s'est fait ressentir dans l'ex-
pression collective des Mancuniens, encore
plus apathiques que leurs voisins de Man-
chester City, la veille au même endroit, face
à Arsenal (0-2).

Et le système ne les a pas forcément sé-

curisés défensivement, à l'image d'une tête de
Marcos Alonso au-dessus (15e) et d'une tête
de Zouma, hors cadre (39e).

La toute première occasion mancunienne
n'est intervenue qu'à la demi-heure de jeu,
avec un coup franc de Bruno Fernandes re-
poussé par Caballero (32e).

Sans livrer une performance de haut
rang, Chelsea a logiquement ouvert le score
au bout du temps additionnel (45e+11) par
Olivier Giroud, suite à une série de longs ar-
rêts de jeu pour des blessures, notamment
une évacuation sur civière d'Eric Bailly, tou-
ché à la tête après un choc avec son coéqui-
pier Harry Maguire.

Giroud, impeccable depuis la reprise du
championnat mi-juin (cinq buts marqués sur
ses six dernières titularisations), a parfaite-
ment dévié dans le but un centre d'Azpili-
cueta. Le K.O. est venu dès la première
minute de la seconde période, sur un tir à raz
de terre plein axe de Mount aux dix-huit mè-
tres, très mal apprécié par De Gea (46e, 2-0)

Manchester United a essayé d'accélérer le
rythme et de mettre plus de mouvement, no-
tamment par une percée de Rashford jusque
dans la surface de réparation (52e), mais l'in-
ternational anglais a trop croisé son tir.

Les entrées de Pogba et Greenword à la
place de Fred et Daniel James, tous deux
hors-sujet, n'ont pas apporté la qualité es-

comptée. C'est même Chelsea qui s'est, en-
core, montré le plus dangereux, via Mount
(57e), Giroud (59e), puis Rudiger, qui a mis
Maguire sous pression et entraîné un but
contre son camp (74e, 3-0).

Un penalty de Bruno Fernandes a rendu
cette défaite un peu moins salée (85e, 3-1)

pour les Mancuniens.
Une défaite qui n'est toutefois pas ano-

dine, puisque Manchester United restait sur
14 victoires et 5 nuls depuis sa défaite sur-
prise contre Burnley (2-0) en janvier. A deux
journées de la fin du championnat, avantage
Chelsea.

Au Barça, Puig et Fati, c'est l'embellie ? 

Chelsea disperse Manchester United et file en finale 
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Contraints eux aussi au confinement, les
chevaux ont repris leurs activités habi-
tuelles après trois mois de suspension

décidée par les autorités compétentes pour en-
diguer la pandémie de coronavirus.

Après ces trois mois de confinement mar-
qués par l'annulation ou le report des compé-
titions équestres, les activités des clubs ont
repris leur cours normal au grand bonheur des
chevaux habitués à un mode de vie particulier
comprenant des entraînements réguliers.

Les clubs équestres, qui comprennent plu-
sieurs catégories notamment le saut d'obsta-
cles, le dressage et l'endurance, ont dû trouver
des alternatives permettant aux chevaux de
maintenir le rythme de leurs performances et
leur forme physique, tout en respectant les me-
sures de sécurité imposées par le contexte épi-
démique.

De nature athlétique, les chevaux peuvent
perdre leur vitalité si leurs activités diminuent

et peuvent souffrir de blessures qui entrave-
raient leur retour rapide à la compétition.

Dans ce sens, Mme Mouna Benkhraba,
gérante du Royal Club Equestre du Lac, a in-
diqué dans une déclaration à la MAP que la di-
rection du club a pleinement adhéré à la
décision des autorités compétentes de suspen-
dre les activités sportives et fermer les clubs
en mars dernier.

La direction a, ainsi, pris plusieurs mesures
de précaution pour préserver la sécurité des
pratiquants, des cadres et des chevaux notam-
ment en limitant à deux le nombre de palefre-
niers pour s'occuper des chevaux durant la
période du confinement, a souligné Mme
Benkhraba.

Le club a choisi parmi les palefreniers
ceux qui pouvaient rester confinés dans le club
durant toute cette période, a expliqué Mme
Benkhraba, précisant qu'un logement et des
moyens de subsistance ont été mis à leur dis-

position jusqu'au retour de l'activité sportive.
Pour sa part, le président du Royal Club

Equestre du Lac, Chafik Benkhraba, a souligné
que le club a pris toutes les précautions et me-
sures nécessaires pour assurer la sécurité des
palefreniers notamment à travers la stérilisa-
tion quotidienne et permanente des installa-
tions et des écuries du club.

Le club a établi un programme spécial et
des périodes d'entraînement spécifiques pour
les chevaux, qui ne pouvaient pas rester enfer-
més dans des écuries pendant longtemps, a fait
savoir M. Benkhraba, précisant que cela leur
causerait des douleurs au niveau des jambes
ainsi que des douleurs abdominales sévères.

Ce programme était réparti entre les che-
vaux des adhérents au club et les chevaux des
compétitions relevant du club, a ajouté M.
Benkhraba.

Le président du club a expliqué qu'un suivi
vétérinaire a été assuré durant le confinement,

notant que le vétérinaire était contacté chaque
fois qu'un cheval était blessé ou souffrait d'une
quelconque maladie.

M. Benkhraba, champion national à plu-
sieurs reprises et un des éléments de l'équipe
marocaine de saut d'obstacles, n'a pas manqué
de saluer le soutien financier et moral de la Fé-
dération Royale marocaine des sports éques-
tres et du ministère de l'Agriculture, de la
Pêche maritime, du Développement rural et
des Eaux et Forêts.

De son côté, le palefrenier El Ayachi El
Bqaqla a indiqué qu'il s'était porté volontaire
pour prendre soin des chevaux durant cette
période de confinement tout en respectant les
mesures préventives mises en place par les au-
torités. Il a fait savoir que sa mission consistait
à promener, nourrir et laver les chevaux selon
un programme bien établi par la direction du
club.

Par Taoufik Saoulaji (MAP)

Sports équestres: Les chevaux reprennent du collier après trois mois de confinement

Les demi-finales de la Ligue africaine des clubs champions, édition 2020, se joueront
en aller et retour,  telle est la décision prise, lundi, par la CAF, rapporte radio Mars.
Ainsi les premiers actes des matches WAC-Al Ahly et Raja-Zamalek auront lieu à

Casablanca alors que les rencontres comptant pour le retour se joueront en Egypte.
Au cas où les matches du dernier carré deboucheraient sur la qualification des deux

clubs marocains, la finale se déroulera à  Casablanca. Pour ce qui est de l'autre scénario
aucunement voulu, c'est une ville égyptienne qui abritera l'ultime manche.

Si la finale serait maroco-égyptienne, elle aura pour cadre un terrain neutre qui sera
désigné ultérieurement.

En ce qui concerne les dates, les tours des demi-finales et de la finale seraient prevus
pour fin septembre et octobre prochain.

A rappeler que la CAF a procédé à ce chamboulement de lieu après le désistement
du Cameroun qui a justifié sa décision par la crainte de la propagation de la pandémie
du nouveau coronavirus. 

Au sujet de la Coupe de la Confédération, il n’y a eu aucun changement. Les demi-
finales et la finale se joueront au Maroc avec comme affiches  Renaissance de Berkane-
Hassania d'Agadir et Pyramids d'Egypte contre Horoya Conakry de Guinée.

M.B

Les demi-finales de la Ligue des champions en aller-retour 

La double consécration de Youssef El Arabi
Buteur et champion de Grèce

Après Hakim Ziyech, Nousseir
Mezraoui et Zakaria Labied,

sacrés champions de Hollande avec
l’Ajax, dimanche, c’était au tour de
Youssef  El Arabi de décrocher le
titre de champion de Grèce avec le
club de l’Olympiacos.

Si pour les trois amstelloda-
mois la consécration avait un goût
de l’inachevé du fait que l’Eredivi-
sie a été interrompue à cause de la
pandémie du nouveau coronavirus,
pour Youssef  El Arabi, il s’agit
d’un titre gagné haut la main et où
il y est pour beaucoup.

L’international marocain a clos
sa saison en beauté, avec un but à
la clé contre l’AEK Athènes, match

remporté d’ailleurs par l’Olympia-
cos sur le score de 3 à 0. Youssef
El Arabi termine buteur du cham-
pionnat grec avec 20 réalisations,
sachant que dans les compétitions
européennes, il avait inscrit sept
bus dont cinq en Ligue des cham-
pions et deux en Europa League.
Une C2 dans laquelle l’Olympiacos
est toujours en course pour affron-
ter en huitième de finale, le 6 août
prochain, le club anglais de Wol-
verhampton qui compte dans ses
rangs le défenseur marocain,
Roman Saiss.

Pour son avenir, si certains sites
spécialisés l’annoncent un peu par-
tout, particulièrement en Ligue 1,

les dirigeants de l’Olympiacos le
Pirée ne sont pas emballés à l’idée
de céder leur coqueluche au mieux
disant alors que son contrat court
jusqu’en juin 2021. 

Après avoir porté les couleurs
de clubs de standing moyen, Caen
en Ligue 1 de 2008 à 2011 et Gra-
nada en Liga de 2012 à 2016, Yous-
sef  El Arabi a dû apparemment
trouver son compte du côté de
l’Olympiacos le Pirée, un gros cali-
bre du football grec et un abonné
des épreuves européennes.

Bref, la saison 2019-2020 est
une réussite pour Youssef  El Arabi
qui a retrouvé la compétition au ni-
veau du Vieux Continent, après
trois saisons passées du côté du
championnat qatari au sein d’Al
Duhail AC, club avec lequel il avait
inscrit 103 buts en 89 matches dis-
putés.

Ses performances avec l’Olym-
piacos  ne devaient en aucun cas
passer inaperçues aux yeux du sé-
lectionneur national, Vahid Halli-
lodzic, qui a fait appel de nouveau
à ses services après une absence de
quatre années, depuis la double
confrontation en mars 2016 contre
le Cap-Vert, match où il était bu-
teur à l’aller (0-1) et auteur d’un

doublé au retour (2-0). 
A 33 ans, Youssef  El Arabi

nourrit l’espoir légitime de réussir
son come-back en sélection à qui
se présentent deux échéances ma-
jeures : la CAN 2021 décalée à
2022 au Cameroun et le Mondial
2022 au Qatar. Sauf  qu’il aura à ba-
tailler dur comme un bleu
puisqu’une place de titulaire dans

l’EN version Hallilodzic n’est pas
gagnée d’avance et la concurrence
pour le poste de fer de lance pro-
met d’être acharnée avec un certain
Youssef  En Nseyri, réserviste,
certes, au FC Sévillle, mais pas
pour longtemps au vu de ce qu’il
produit. Et c’est tant mieux pour le
Onze national.

Mohamed Bouarab

Joie des supporteurs de l’Olympiacos
Le 45ème titre de champion de l'équipe de l’Olympiacos, qui totalise

91 points en 36 journées au cours desquelles elle n'a perdu qu'une seule
fois, a provoqué une immense liesse de la part de ses supporters.

Ceux-ci, frustrés de ne pas avoir pu assister au match dans les tri-
bunes, ont été plusieurs milliers à se rassembler aux abords du stade, au
mépris de toute règle de distanciation imposée pour lutter contre la pan-
démie de coronavirus.

"Nous vivons une saison incroyable, mais qui n'est pas terminée", a
déclaré Vangelis Marinakis, le propriétaire du club du Pirée qui n'a perdu
qu'une fois en championnat en 36 journées.


